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129e séance 

PROTECTION DES VICTIMES DE VIOLENCES 
CONJUGALES 

Proposition de loi visant à protéger les victimes de 
violences conjugales 

Texte adopté par la commission – no 2587 

CHAPITRE III 

Dispositions relatives à la décharge de l’obligation 
alimentaire en cas de violences conjugales  

Article 6 

1 L’article 207 du code civil est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

2 « En cas de condamnation pour un crime commis par 
un parent sur l’autre parent, les ascendants et descen-
dants de la victime sont déchargés de leur obligation 
alimentaire à l’égard de l’auteur. » 

Amendement no 176  présenté par M. Acquaviva, 
M. Molac, M. Castellani, M. Clément, M. Colombani, 
Mme Dubié, Mme Frédérique Dumas, M. El Guerrab, 
M. Falorni, M. Favennec Becot, Mme Josso, M. François- 
Michel Lambert, M. Pancher, Mme Pinel, M. Pupponi et 
M. Philippe Vigier. 

Rédiger ainsi cet article : 
« Après l’article 207 du code civil, il est inséré un 

article 207–1 ainsi rédigé : 
«  Art. 207–1. – L’auteur d’un crime n’a pas de créance 

alimentaire envers la victime de son crime ni envers les 
parents au premier ou au second degré de celle-ci. 

« Le juge peut déclarer une obligation alimentaire totale-
ment ou partiellement inexistante, lorsque le créancier poten-
tiel a gravement manqué à ses obligations envers le débiteur 
potentiel ou lorsqu’il a été condamné pour une infraction de 
nature criminelle ou délictuelle dont a été victime le débiteur 
potentiel ou un parent de celui-ci jusqu’au troisième degré. 

« Le juge décide, notamment, eu égard à l’effet psycholo-
gique qu’une condamnation à payer aurait sur le débiteur 
potentiel. » 

Amendement no 222  présenté par Mme Goulet, M. Piche-
reau, Mme Gregoire, Mme Khedher, M. Perrot, M. Poulliat, 
Mme Bessot Ballot, M. Le Bohec, Mme Mörch, Mme Limon, 

M. Cabaré, M. Martin, Mme Bureau-Bonnard, M. Vignal, 
Mme Vanceunebrock, M. Cellier, Mme Provendier et 
Mme Valetta Ardisson. 

À l’alinéa 2, après le mot : 
« crime », 
insérer les mots : 
« ou un délit portant atteinte à l’intégrité physique ou 

psychique de la personne ». 

Amendement no 137  présenté par M. Saulignac, 
Mme Karamanli, Mme Pau-Langevin, M. Aviragnet, 
Mme Bareigts, Mme Battistel, Mme Biémouret, 
M. Bouillon, M. Jean-Louis Bricout, M. Carvounas, 
M. Alain David, Mme Laurence Dumont, M. Faure, 
M. Garot, M. David Habib, M. Hutin, M. Juanico, 
M. Jérôme Lambert, M. Letchimy, Mme Manin, Mme Pires 
Beaune, M. Potier, M. Pueyo, Mme Rabault, Mme Tolmont, 
Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud, Mme Victory et les 
membres du groupe Socialistes et apparentés. 

À l’alinéa 2, après le mot : 
« commis » 
insérer les mots : 
« ou pour violences commises ». 

Amendement no 261  présenté par M. El Guerrab. 
À l’alinéa 2, après la seconde occurrence du mot : 
« parent », 
insérer les mots : 
« ou pour le délit mentionné à l’article 222–13 du code 

pénal ». 

Amendement no 238  présenté par M. El Guerrab. 
À l’alinéa 2 après la seconde occurrence du mot : 
« parent »,  
insérer les mots : 
« ou pour le délit mentionné à l’article 222–11 du code 

pénal ». 

Amendement no 52  présenté par M. Pichereau. 
À l’alinéa 2, après le mot : 
« crime », 
insérer les mots : 
« ou pour des violences ayant entraîné une mutilation ou 

une infirmité permanente ». 
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Amendement no 260  présenté par Mme Goulet, M. Piche-
reau, Mme Gregoire, Mme Khedher, M. Perrot, M. Poulliat, 
Mme Bessot Ballot, M. Le Bohec, Mme Mörch, Mme Limon, 
M. Cabaré, M. Martin, Mme Bureau-Bonnard, M. Vignal, 
Mme Vanceunebrock, M. Cellier, Mme Provendier et 
Mme Valetta Ardisson. 

À l’alinéa 2, après la seconde occurrence du mot : 
« parent », 
insérer les mots : 
« ou sur un descendant ». 

Amendement no 218  présenté par M. El Guerrab. 
À l’alinéa 2, après la seconde occurrence du mot : 
« parent »,  
insérer les mots : 
« ou pour le délit mentionné à l’article 223–13 du code 

pénal ». 

Amendement no 237  présenté par M. El Guerrab. 
À l’alinéa 2, substituer aux mots : 
« et descendants » 
les mots : 
« , les descendants et les collatéraux ». 

Amendement no 117  présenté par Mme Vichnievsky, 
M. Bru, Mme Florennes, Mme Jacquier-Laforge, 
M. Latombe, Mme Bannier, M. Barrot, M. Baudu, 
Mme Benin, M. Berta, M. Bolo, M. Bourlanges, M. Cuber-
tafon, Mme de Sarnez, Mme de Vaucouleurs, Mme Deprez- 
Audebert, M. Duvergé, Mme El Haïry, Mme Elimas, 
Mme Essayan, M. Fanget, M. Fuchs, M. Garcia, 
M. Hammouche, M. Isaac-Sibille, M. Joncour, M. Lagleize, 
M. Lainé, M. Laqhila, Mme Lasserre, M. Loiseau, 
Mme Luquet, M. Mathiasin, M. Mattei, Mme Mette, 
M. Michel-Kleisbauer, M. Mignola, M. Millienne, 
M. Pahun, M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, Mme Poueyto, 
M. Ramos, M. Turquois et M. Waserman. 

À l’alinéa 2, substituer aux mots : 
« sont déchargés » 
les mots : 
« peuvent être déchargés par le juge ». 

Amendement no 246  présenté par M. Terlier, 
Mme Verdier-Jouclas et M. Mazars. 

À l’alinéa 2, substituer au mot : 
« sont » 
les mots : 
« peuvent être ». 

Amendement no 138  présenté par Mme Untermaier, 
M. Saulignac, Mme Karamanli, Mme Pau-Langevin, M. Avira-
gnet, Mme Bareigts, Mme Battistel, Mme Biémouret, 
M. Bouillon, M. Jean-Louis Bricout, M. Carvounas, 
M. Alain David, Mme Laurence Dumont, M. Faure, 
M. Garot, M. David Habib, M. Hutin, M. Juanico, 
M. Jérôme Lambert, M. Letchimy, Mme Manin, Mme Pires 
Beaune, M. Potier, M. Pueyo, Mme Rabault, Mme Tolmont, 
Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud, Mme Victory et les 
membres du groupe Socialistes et apparentés. 

À la fin de l’alinéa 2, substituer aux mots : 

« de l’auteur » 
les mots : 
« du parent condamné. » 

Après l'article 6 

Amendements identiques : 

Amendements no 217  présenté par Mme Couillard et no  

234  présenté par Mme Louis, M. Vuilletet, M. Anglade, 
Mme Abadie, Mme Avia, Mme Braun-Pivet, M. Boudié, 
Mme Chalas, Mme Dubré-Chirat, Mme Dubost, M. Euzet, 
M. Fauvergue, Mme Forteza, M. Eliaou, M. Gauvain, 
M. Gouffier-Cha, Mme Guerel, Mme Guévenoux, 
M. Houbron, M. Houlié, Mme Kamowski, M. Matras, 
M. Mazars, M. Mendes, M. Mis, Mme Moutchou, 
Mme Oppelt, M. Paris, M. Pont, M. Questel, M. Rebeyrotte, 
M. Rudigoz, M. Rupin, M. Terlier, Mme Thourot, 
M. Tourret, Mme Zannier, M. Damien Adam, Mme Abba, 
M. Lénaïck Adam, M. Ahamada, M. Alauzet, Mme Ali, 
Mme Amadou, M. Anato, M. André, M. Ardouin, 
M. Arend, Mme Atger, M. Bachelier, Mme Bagarry, 
M. Baichère, M. Barbier, M. Batut, Mme Beaudouin- 
Hubiere, M. Belhaddad, Mme Bergé, M. Berville, 
M. Besson-Moreau, Mme Bessot Ballot, Mme Blanc, 
M. Blanchet, M. Blein, M. Bois, M. Bonnell, Mme Bono- 
Vandorme, M. Borowczyk, M. Bothorel, Mme Bourguignon, 
M. Bouyx, Mme Pascale Boyer, M. Bridey, Mme Brocard, 
Mme Brugnera, Mme Brulebois, Mme Brunet, M. Buchou, 
Mme Bureau-Bonnard, M. Cabaré, Mme Calvez, 
Mme Cariou, Mme Cattelot, M. Causse, Mme Cazarian, 
Mme Cazebonne, M. Cazeneuve, M. Cazenove, M. Cellier, 
M. Cesarini, M. Chalumeau, Mme Chapelier, Mme Charrière, 
Mme Charvier, M. Chassaing, M. Chiche, M. Chouat, 
M. Claireaux, Mme Clapot, Mme Cloarec-Le Nabour, 
M. Colas-Roy, Mme Colboc, M. Cormier-Bouligeon, 
Mme Crouzet, M. Da Silva, M. Damaisin, M. Daniel, 
Mme Dominique David, Mme Yolaine de Courson, 
Mme de Lavergne, M. de Rugy, Mme Degois, M. Marc Delatte, 
M. Delpon, M. Descrozaille, M. Di Pompeo, M. Dirx, 
Mme Do, M. Dombreval, Mme Jacqueline Dubois, 
Mme Dufeu Schubert, Mme Françoise Dumas, Mme Dupont, 
M. Démoulin, Mme Errante, Mme Fabre, Mme Faure- 
Muntian, M. Fiévet, M. Folliot, Mme Fontaine-Domeizel, 
Mme Fontenel-Personne, M. Freschi, M. Fugit, M. Gaillard, 
Mme Gaillot, M. Gassilloud, Mme Gayte, Mme Genetet, 
Mme Gipson, M. Girardin, M. Giraud, Mme Givernet, 
Mme Gomez-Bassac, Mme Goulet, M. Gouttefarde, 
Mme Grandjean, Mme Granjus, M. Grau, Mme Gregoire, 
M. Griveaux, M. Guerini, M. Gérard, Mme Hai, 
Mme Hammerer, M. Haury, Mme Hennion, M. Henriet, 
M. Holroyd, M. Huppé, Mme Hérin, Mme Iborra, 
M. Jacques, Mme Janvier, M. Jerretie, M. Jolivet, M. Julien- 
Laferrière, M. Kasbarian, Mme Kerbarh, M. Kerlogot, 
M. Kervran, Mme Khattabi, Mme Khedher, M. Kokouendo, 
M. Krabal, Mme Krimi, Mme Kuric, M. Laabid, 
M. Labaronne, Mme Lakrafi, Mme Lang, Mme Lardet, 
M. Larsonneur, M. Lauzzana, M. Lavergne, Mme Lazaar, 
M. Le Bohec, Mme Le Feur, M. Le Gac, M. Le Gendre, 
Mme Le Meur, Mme Le Peih, M. Le Vigoureux, Mme Lebec, 
M. Leclabart, Mme Lecocq, Mme Leguille-Balloy, M. Lejeune, 
Mme Lenne, M. Lescure, Mme Limon, M. Lioger, Mme Liso, 
Mme Magne, M. Mahjoubi, M. Maillard, Mme Maillart- 
Méhaignerie, M. Maire, Mme Jacqueline Maquet, M. Marilos-
sian, Mme Marsaud, M. Martin, M. Masséglia, 
Mme Mauborgne, M. Mbaye, Mme Melchior, M. Mesnier, 
Mme Meynier-Millefert, Mme Michel, M. Michels, 
Mme Mirallès, M. Moreau, M. Morenas, Mme Morlighem, 
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Mme Motin, Mme Muschotti, Mme Mörch, M. Nogal, 
Mme O'Petit, Mme Osson, M. Paluszkiewicz, 
Mme Panonacle, Mme Park, M. Pellois, M. Perea, 
M. Perrot, M. Person, Mme Petel, Mme Valérie Petit, 
Mme Peyrol, Mme Peyron, M. Pichereau, Mme Piron, 
Mme Pitollat, Mme Pompili, M. Portarrieu, M. Potterie, 
M. Poulliat, Mme Pouzyreff, Mme Provendier, Mme Pételle, 
Mme Racon-Bouzon, M. Raphan, Mme Rauch, M. Renson, 
Mme Rilhac, Mme Riotton, Mme Rist, Mme Rixain, 
Mme Robert, Mme Romeiro Dias, M. Roseren, Mme Rossi, 
M. Rouillard, M. Cédric Roussel, M. Saint-Martin, 
Mme Saint-Paul, Mme Sarles, M. Savatier, M. Sempastous, 
M. Serva, M. Simian, M. Solère, M. Sommer, M. Sorre, 
M. Studer, Mme Sylla, M. Taché, Mme Tamarelle-Verhaeghe, 
M. Tan, Mme Tanguy, M. Testé, Mme Thillaye, M. Thiébaut, 
Mme Thomas, Mme Tiegna, M. Touraine, Mme Toutut- 
Picard, M. Travert, Mme Trisse, M. Trompille, Mme Tuffnell, 
Mme Valetta Ardisson, Mme Vanceunebrock, M. Venteau, 
Mme Verdier-Jouclas, Mme Vidal, M. Vignal, Mme Vignon, 
M. Villani, M. Véran, Mme Wonner et M. Zulesi. 

Après l'article 6, insérer l'article suivant :  
Après le 5° de l’article 727 du code civil, il est inséré un 

6° ainsi rédigé : 
« 6° Celui qui est condamné à une peine criminelle pour 

avoir volontairement commis des violences ou un viol envers 
le défunt. » 

CHAPITRE IV 
Dispositions relatives au harcèlement moral au 

sein du couple 

Avant l'article 7 

Amendement no 202  présenté par M. Cazenove, 
Mme Lenne, M. Krabal, Mme Gayte, Mme Brulebois, 
M. Perea, M. Morenas, M. Vignal, M. Testé, 
M. Cédric Roussel, Mme Pascale Boyer, M. Pellois et 
M. Claireaux. 

Avant l'article 7, insérer l'article suivant :  
Au premier alinéa de l’article 222–33–2–1 du code pénal, 

après le mot : « répétés », sont insérés les mots :« , y compris 
des appels téléphoniques malveillants réitérés, ». 

Amendement no 203  présenté par M. Cazenove, 
Mme Lenne, M. Krabal, Mme Gayte, Mme Cazarian, 
Mme Brulebois, Mme Dupont, M. Perea, M. Testé, 
M. Cédric Roussel, Mme Pascale Boyer, M. Pellois et 
M. Claireaux. 

Avant l'article 7, insérer l'article suivant :  
Après le premier alinéa de l’article 222–33–2–1 du code 

pénal, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« Lorsque les comportements répétés sont caractérisés par 

des appels téléphoniques malveillants réitérés, les opérateurs 
téléphoniques communiquent, sur simple demande, la liste 
des appels entrants à la victime de harcèlement. » 

Article 7 

1 L’article 222–33–2–1 du code pénal est complété par 
un alinéa ainsi rédigé : 

2 « Les peines sont portées à dix ans d’emprisonnement 
et à 150 000 € d’amende lorsque le harcèlement a 
conduit la victime à se suicider ou à tenter de se suicider. » 

Amendement no 228  présenté par Mme Tamarelle- 
Verhaeghe. 

Au début, insérer l'alinéa suivant : 
« I. – Au premier alinéa de l'article 222-33-2-1 du code 

pénal, après le mot : « solidarité », sont insérés les mots : « , y 
compris lorsqu’ils ne cohabitent pas, » ; » 

Amendement no 118  présenté par Mme Vichnievsky, 
M. Bru, Mme Florennes, Mme Jacquier-Laforge, 
M. Latombe, Mme Bannier, M. Barrot, M. Baudu, 
Mme Benin, M. Berta, M. Bolo, M. Bourlanges, M. Cuber-
tafon, Mme de Sarnez, Mme de Vaucouleurs, Mme Deprez- 
Audebert, M. Duvergé, Mme El Haïry, Mme Elimas, 
Mme Essayan, M. Fanget, M. Fuchs, M. Garcia, 
M. Hammouche, M. Isaac-Sibille, M. Joncour, M. Lagleize, 
M. Lainé, M. Laqhila, Mme Lasserre, M. Loiseau, 
Mme Luquet, M. Mathiasin, M. Mattei, Mme Mette, 
M. Michel-Kleisbauer, M. Mignola, M. Millienne, 
M. Pahun, M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, Mme Poueyto, 
M. Ramos, M. Turquois et M. Waserman. 

I. – Au début, insérer l’alinéa suivant : 
« I. – Le premier alinéa de l’article 222–33–2-1 du code 

pénal est complété par les mots : « ou ont conduit la victime à 
tenter de se suicider. » ; » 

II. – En conséquence, à la fin de l’alinéa 2, supprimer les 
mots :  

« ou à tenter de se suicider ». 

Amendement no 177  présenté par M. Acquaviva, 
M. Molac, M. Castellani, M. Clément, M. Colombani, 
Mme Dubié, Mme Frédérique Dumas, M. El Guerrab, 
M. Falorni, M. Favennec Becot, M. François-Michel Lambert, 
M. Pancher, Mme Pinel, M. Pupponi, M. Philippe Vigier et 
Mme Josso. 

À la fin de l’alinéa 2, supprimer les mots : 
« ou à tenter de se suicider ». 

Amendement no 195 rectifié  présenté par Mme Atger, 
M. Kerlogot, Mme Ali, M. Perrot, Mme Provendier et 
M. Claireaux. 

Au début, ajouter les deux alinéas suivants : 
« I. – Le premier alinéa de l’article 222–33–2–1 du code 

pénal est complété par les mots : 
« ou lorsque le harcèlement est exercé à l’encontre d’une 

personne afin de la contraindre à contracter un mariage ou à 
conclure une union ou en raison de son refus de contracter ce 
mariage ou cette union. » 

Après l'article 7 

Amendement no 88  présenté par Mme Auconie, M. Benoit, 
M. Guy Bricout, M. Brindeau, M. Christophe, Mme de La 
Raudière, M. Demilly, M. Dunoyer, Mme Firmin Le Bodo, 
M. Gomès, M. Lagarde, M. Ledoux, Mme Lemoine, 
M. Morel-À-L'Huissier, M. Naegelen, Mme Sage, 
Mme Sanquer et M. Zumkeller. 

Après l'article 7, insérer l'article suivant :  
Le début de la première phrase du second alinéa de 

l’article 132–43 du code pénal est ainsi rédigé : 
« À l’exception des interdictions d’entrer en relation, ces 

mesures... (le reste sans changement) ». 
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Amendement no 233  présenté par Mme Gaillot, 
Mme Louis, M. Vuilletet, M. Anglade, Mme Abadie, 
Mme Avia, Mme Braun-Pivet, M. Boudié, Mme Chalas, 
Mme Dubré-Chirat, Mme Dubost, M. Euzet, M. Fauvergue, 
Mme Forteza, M. Eliaou, M. Gauvain, M. Gouffier-Cha, 
Mme Guerel, Mme Guévenoux, M. Houbron, M. Houlié, 
Mme Kamowski, M. Matras, M. Mazars, M. Mendes, 
M. Mis, Mme Moutchou, Mme Oppelt, M. Paris, M. Pont, 
M. Questel, M. Rebeyrotte, M. Rudigoz, M. Rupin, 
M. Terlier, Mme Thourot, M. Tourret, Mme Zannier, 
M. Damien Adam, Mme Abba, M. Lénaïck Adam, 
M. Ahamada, M. Alauzet, Mme Ali, Mme Amadou, 
M. Anato, M. André, M. Ardouin, M. Arend, Mme Atger, 
M. Bachelier, Mme Bagarry, M. Baichère, M. Barbier, 
M. Batut, Mme Beaudouin-Hubiere, M. Belhaddad, 
Mme Bergé, M. Berville, M. Besson-Moreau, Mme Bessot 
Ballot, Mme Blanc, M. Blanchet, M. Blein, M. Bois, 
M. Bonnell, Mme Bono-Vandorme, M. Borowczyk, 
M. Bothorel, Mme Bourguignon, M. Bouyx, 
Mme Pascale Boyer, M. Bridey, Mme Brocard, Mme Brugnera, 
Mme Brulebois, Mme Brunet, M. Buchou, Mme Bureau- 
Bonnard, M. Cabaré, Mme Calvez, Mme Cariou, 
Mme Cattelot, M. Causse, Mme Cazarian, Mme Cazebonne, 
M. Cazeneuve, M. Cazenove, M. Cellier, M. Cesarini, 
M. Chalumeau, Mme Chapelier, Mme Charrière, 
Mme Charvier, M. Chassaing, M. Chiche, M. Chouat, 
M. Claireaux, Mme Clapot, Mme Cloarec-Le Nabour, 
M. Colas-Roy, Mme Colboc, M. Cormier-Bouligeon, 
Mme Couillard, Mme Crouzet, M. Da Silva, M. Damaisin, 
M. Daniel, Mme Dominique David, Mme Yolaine de 
Courson, Mme de Lavergne, M. de Rugy, Mme Degois, 
M. Marc Delatte, M. Delpon, M. Descrozaille, M. Di 
Pompeo, M. Dirx, Mme Do, M. Dombreval, Mme Jacque-
line Dubois, Mme Dufeu Schubert, Mme Françoise Dumas, 
Mme Dupont, M. Démoulin, Mme Errante, Mme Fabre, 
Mme Faure-Muntian, M. Fiévet, M. Folliot, 
Mme Fontaine-Domeizel, Mme Fontenel-Personne, 
M. Freschi, M. Fugit, M. Gaillard, M. Gassilloud, Mme Gayte, 
Mme Genetet, Mme Gipson, M. Girardin, M. Giraud, 
Mme Givernet, Mme Gomez-Bassac, Mme Goulet, 
M. Gouttefarde, Mme Grandjean, Mme Granjus, M. Grau, 
Mme Gregoire, M. Griveaux, M. Guerini, M. Gérard, 
Mme Hai, Mme Hammerer, M. Haury, Mme Hennion, 
M. Henriet, M. Holroyd, M. Huppé, Mme Hérin, 
Mme Iborra, M. Jacques, Mme Janvier, M. Jerretie, 
M. Jolivet, M. Julien-Laferrière, M. Kasbarian, Mme Kerbarh, 
M. Kerlogot, M. Kervran, Mme Khattabi, Mme Khedher, 
M. Kokouendo, M. Krabal, Mme Krimi, Mme Kuric, 
M. Laabid, M. Labaronne, Mme Lakrafi, Mme Lang, 
Mme Lardet, M. Larsonneur, M. Lauzzana, M. Lavergne, 
Mme Lazaar, M. Le Bohec, Mme Le Feur, M. Le Gac, 
M. Le Gendre, Mme Le Meur, Mme Le Peih, M. Le Vigou-
reux, Mme Lebec, M. Leclabart, Mme Lecocq, Mme Leguille- 
Balloy, M. Lejeune, Mme Lenne, M. Lescure, Mme Limon, 
M. Lioger, Mme Liso, Mme Magne, M. Mahjoubi, 
M. Maillard, Mme Maillart-Méhaignerie, M. Maire, 
Mme Jacqueline Maquet, M. Marilossian, Mme Marsaud, 
M. Martin, M. Masséglia, Mme Mauborgne, M. Mbaye, 
Mme Melchior, M. Mesnier, Mme Meynier-Millefert, 
Mme Michel, M. Michels, Mme Mirallès, M. Moreau, 
M. Morenas, Mme Morlighem, Mme Motin, Mme Muschotti, 
Mme Mörch, M. Nogal, Mme O'Petit, Mme Osson, 
M. Paluszkiewicz, Mme Panonacle, Mme Park, M. Pellois, 
M. Perea, M. Perrot, M. Person, Mme Petel, Mme Valérie Petit, 
Mme Peyrol, Mme Peyron, M. Pichereau, Mme Piron, 
Mme Pitollat, Mme Pompili, M. Portarrieu, M. Potterie, 
M. Poulliat, Mme Pouzyreff, Mme Provendier, Mme Pételle, 
Mme Racon-Bouzon, M. Raphan, Mme Rauch, M. Renson, 
Mme Rilhac, Mme Riotton, Mme Rist, Mme Rixain, 

Mme Robert, Mme Romeiro Dias, M. Roseren, Mme Rossi, 
M. Rouillard, M. Cédric Roussel, M. Saint-Martin, 
Mme Saint-Paul, Mme Sarles, M. Savatier, M. Sempastous, 
M. Serva, M. Simian, M. Solère, M. Sommer, M. Sorre, 
M. Studer, Mme Sylla, M. Taché, Mme Tamarelle-Verhaeghe, 
M. Tan, Mme Tanguy, M. Testé, Mme Thillaye, M. Thiébaut, 
Mme Thomas, Mme Tiegna, M. Touraine, Mme Toutut- 
Picard, M. Travert, Mme Trisse, M. Trompille, Mme Tuffnell, 
Mme Valetta Ardisson, Mme Vanceunebrock, M. Venteau, 
Mme Verdier-Jouclas, Mme Vidal, M. Vignal, Mme Vignon, 
M. Villani, M. Véran, Mme Wonner et M. Zulesi. 

Après l'article 7, insérer l'article suivant :  
Le a de l’article 311-12 du code pénal est complété par les 

mots : « ou de télécommunication ». 

CHAPITRE V 
Dispositions relatives au secret professionnel 

Article 8 

1 Après le 2° de l’article 226–14 du code pénal, il est 
inséré un 2° bis ainsi rédigé :  

2 « 2° bis Au médecin ou à tout autre professionnel de 
santé qui porte à la connaissance du procureur de la 
République une information préoccupante relative à 
des violences exercées au sein du couple relevant de 
l’article 132–80 du présent code, lorsqu’il a l’intime 
conviction que la victime majeure est en danger 
immédiat et qu’elle se trouve sous l’emprise de leur 
auteur. Le médecin ou le professionnel de santé doit 
s’efforcer d’obtenir l’accord de la victime majeure ; en 
cas d’impossibilité d’obtenir cet accord, il doit l’informer 
du signalement fait au procureur de la République ; ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 140  présenté par M. Saulignac, 
Mme Untermaier, Mme Pau-Langevin, M. Aviragnet, 
Mme Bareigts, Mme Battistel, Mme Biémouret, 
M. Bouillon, M. Jean-Louis Bricout, M. Carvounas, 
M. Alain David, Mme Laurence Dumont, M. Faure, 
M. Garot, M. David Habib, M. Hutin, M. Juanico, 
Mme Karamanli, M. Jérôme Lambert, M. Letchimy, 
Mme Manin, Mme Pires Beaune, M. Potier, M. Pueyo, 
Mme Rabault, Mme Tolmont, Mme Vainqueur-Christophe, 
M. Vallaud, Mme Victory et les membres du groupe Socialistes 
et apparentés, no 171  présenté par M. Peu, Mme Bello, 
M. Brotherson, M. Bruneel, Mme Buffet, M. Chassaigne, 
M. Dharréville, M. Dufrègne, Mme Faucillon, M. Jumel, 
Mme Kéclard-Mondésir, M. Lecoq, M. Nilor, 
M. Fabien Roussel, M. Serville et M. Wulfranc, no 178  
présenté par M. Acquaviva, M. Molac, M. Castellani, 
M. Clément, M. Colombani, Mme Dubié, Mme Frédé-
rique Dumas, M. Falorni, M. Favennec Becot, M. François- 
Michel Lambert, M. Pancher, Mme Pinel, M. Pupponi et 
M. Philippe Vigier et no 199  présenté par Mme Maud Petit. 

Supprimer cet article. 

Amendement no 186  présenté par Mme Untermaier et 
M. Saulignac. 

Rédiger ainsi cet article : 
« Au constat de violences conjugales, le médecin met à la 

disposition de la victime une liste des organismes en capacité 
de l’aider. » 
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Amendements identiques : 

Amendements no 255  présenté par le Gouvernement, no  

206  présenté par Mme Couillard et no 229  présenté par 
Mme Louis, M. Vuilletet, M. Anglade, Mme Abadie, 
Mme Avia, Mme Braun-Pivet, M. Boudié, Mme Chalas, 
Mme Dubré-Chirat, Mme Dubost, M. Euzet, M. Fauvergue, 
Mme Forteza, M. Eliaou, M. Gauvain, M. Gouffier-Cha, 
Mme Guerel, Mme Guévenoux, M. Houbron, M. Houlié, 
Mme Kamowski, M. Matras, M. Mazars, M. Mendes, 
M. Mis, Mme Moutchou, Mme Oppelt, M. Paris, M. Pont, 
M. Questel, M. Rebeyrotte, M. Rudigoz, M. Rupin, 
M. Terlier, Mme Thourot, M. Tourret, Mme Zannier, 
M. Damien Adam, Mme Abba, M. Lénaïck Adam, 
M. Ahamada, M. Alauzet, Mme Ali, Mme Amadou, 
M. Anato, M. André, M. Ardouin, M. Arend, Mme Atger, 
M. Bachelier, Mme Bagarry, M. Baichère, M. Barbier, 
M. Batut, Mme Beaudouin-Hubiere, M. Belhaddad, 
Mme Bergé, M. Berville, M. Besson-Moreau, Mme Bessot 
Ballot, Mme Blanc, M. Blanchet, M. Blein, M. Bois, 
M. Bonnell, Mme Bono-Vandorme, M. Borowczyk, 
M. Bothorel, Mme Bourguignon, M. Bouyx, 
Mme Pascale Boyer, M. Bridey, Mme Brocard, Mme Brugnera, 
Mme Brulebois, Mme Brunet, M. Buchou, Mme Bureau- 
Bonnard, M. Cabaré, Mme Calvez, Mme Cariou, 
Mme Cattelot, M. Causse, Mme Cazarian, Mme Cazebonne, 
M. Cazeneuve, M. Cazenove, M. Cellier, M. Cesarini, 
M. Chalumeau, Mme Chapelier, Mme Charrière, 
Mme Charvier, M. Chassaing, M. Chiche, M. Chouat, 
M. Claireaux, Mme Clapot, Mme Cloarec-Le Nabour, 
M. Colas-Roy, Mme Colboc, M. Cormier-Bouligeon, 
Mme Crouzet, M. Da Silva, M. Damaisin, M. Daniel, 
Mme Dominique David, Mme Yolaine de Courson, 
Mme de Lavergne, M. de Rugy, Mme Degois, M. Marc Delatte, 
M. Delpon, M. Descrozaille, M. Di Pompeo, M. Dirx, 
Mme Do, M. Dombreval, Mme Jacqueline Dubois, 
Mme Dufeu Schubert, Mme Françoise Dumas, Mme Dupont, 
M. Démoulin, Mme Errante, Mme Fabre, Mme Faure- 
Muntian, M. Fiévet, M. Folliot, Mme Fontaine-Domeizel, 
Mme Fontenel-Personne, M. Freschi, M. Fugit, M. Gaillard, 
Mme Gaillot, M. Gassilloud, Mme Gayte, Mme Genetet, 
Mme Gipson, M. Girardin, M. Giraud, Mme Givernet, 
Mme Gomez-Bassac, Mme Goulet, M. Gouttefarde, 
Mme Grandjean, Mme Granjus, M. Grau, Mme Gregoire, 
M. Griveaux, M. Guerini, M. Gérard, Mme Hai, 
Mme Hammerer, M. Haury, Mme Hennion, M. Henriet, 
M. Holroyd, M. Huppé, Mme Hérin, Mme Iborra, 
M. Jacques, Mme Janvier, M. Jerretie, M. Jolivet, M. Julien- 
Laferrière, M. Kasbarian, Mme Kerbarh, M. Kerlogot, 
M. Kervran, Mme Khattabi, Mme Khedher, M. Kokouendo, 
M. Krabal, Mme Krimi, Mme Kuric, M. Laabid, 
M. Labaronne, Mme Lakrafi, Mme Lang, Mme Lardet, 
M. Larsonneur, M. Lauzzana, M. Lavergne, Mme Lazaar, 
M. Le Bohec, Mme Le Feur, M. Le Gac, M. Le Gendre, 
Mme Le Meur, Mme Le Peih, M. Le Vigoureux, Mme Lebec, 
M. Leclabart, Mme Lecocq, Mme Leguille-Balloy, M. Lejeune, 
Mme Lenne, M. Lescure, Mme Limon, M. Lioger, Mme Liso, 
Mme Magne, M. Mahjoubi, M. Maillard, Mme Maillart- 
Méhaignerie, M. Maire, Mme Jacqueline Maquet, M. Marilos-
sian, Mme Marsaud, M. Martin, M. Masséglia, 
Mme Mauborgne, M. Mbaye, Mme Melchior, M. Mesnier, 
Mme Meynier-Millefert, Mme Michel, M. Michels, 
Mme Mirallès, M. Moreau, M. Morenas, Mme Morlighem, 
Mme Motin, Mme Muschotti, Mme Mörch, M. Nogal, 
Mme O'Petit, Mme Osson, M. Paluszkiewicz, 
Mme Panonacle, Mme Park, M. Pellois, M. Perea, 
M. Perrot, M. Person, Mme Petel, Mme Valérie Petit, 
Mme Peyrol, Mme Peyron, M. Pichereau, Mme Piron, 
Mme Pitollat, Mme Pompili, M. Portarrieu, M. Potterie, 

M. Poulliat, Mme Pouzyreff, Mme Provendier, Mme Pételle, 
Mme Racon-Bouzon, M. Raphan, Mme Rauch, M. Renson, 
Mme Rilhac, Mme Riotton, Mme Rist, Mme Rixain, 
Mme Robert, Mme Romeiro Dias, M. Roseren, Mme Rossi, 
M. Rouillard, M. Cédric Roussel, M. Saint-Martin, 
Mme Saint-Paul, Mme Sarles, M. Savatier, M. Sempastous, 
M. Serva, M. Simian, M. Solère, M. Sommer, M. Sorre, 
M. Studer, Mme Sylla, M. Taché, Mme Tamarelle-Verhaeghe, 
M. Tan, Mme Tanguy, M. Testé, Mme Thillaye, M. Thiébaut, 
Mme Thomas, Mme Tiegna, M. Touraine, Mme Toutut- 
Picard, M. Travert, Mme Trisse, M. Trompille, Mme Tuffnell, 
Mme Valetta Ardisson, Mme Vanceunebrock, M. Venteau, 
Mme Verdier-Jouclas, Mme Vidal, M. Vignal, Mme Vignon, 
M. Villani, M. Véran, Mme Wonner et M. Zulesi. 

Rédiger ainsi cet article : 
« L’article 226–14 du code pénal est ainsi modifié : 
« 1° Le 3° devient un 4° ; 
« 2° Le 3° est ainsi rétabli : 
« 3° Au médecin ou à tout autre professionnel de santé qui 

porte à la connaissance du procureur de la République une 
information relative à des violences exercées au sein du 
couple relevant de l’article 132–80 du présent code, 
lorsqu’il lui apparaît que ces violences mettent la vie de la 
victime majeure en danger immédiat et que celle-ci se trouve 
sous l’emprise de leur auteur. Le médecin ou le professionnel 
de santé doit s’efforcer d’obtenir l’accord de la victime 
majeure ; en cas d’impossibilité d’obtenir cet accord, il doit 
l’informer du signalement fait au procureur de la 
République ». » 

Après l'article 8 

Amendement no 12  présenté par M. Freschi, 
Mme Cazarian, M. Lavergne, Mme Goulet, Mme Michel, 
Mme Vidal, M. Testé, M. Poulliat, M. Cormier-Bouligeon, 
M. Le Bohec, Mme Dupont et Mme Osson. 

Après l'article 8, insérer l'article suivant :  
L’article L. 542–2 du code de l’éducation est complété par 

les mots : « ainsi que les cas de violences conjugales et intra-
familiales ayant des effets sur les mineurs concernés ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 264  présenté par le Gouvernement et no  

267  présenté par Mme Louis, M. Vuilletet, M. Anglade, 
Mme Abadie, Mme Avia, Mme Braun-Pivet, M. Boudié, 
Mme Chalas, Mme Dubré-Chirat, Mme Dubost, M. Euzet, 
M. Fauvergue, Mme Forteza, M. Eliaou, M. Gauvain, 
M. Gouffier-Cha, Mme Guerel, Mme Guévenoux, 
M. Houbron, M. Houlié, Mme Kamowski, M. Matras, 
M. Mazars, M. Mendes, M. Mis, Mme Moutchou, 
Mme Oppelt, M. Paris, M. Pont, M. Questel, M. Rebeyrotte, 
M. Rudigoz, M. Rupin, M. Terlier, Mme Thourot, 
M. Tourret, Mme Zannier, M. Damien Adam, Mme Abba, 
M. Lénaïck Adam, M. Ahamada, M. Alauzet, Mme Ali, 
Mme Amadou, M. Anato, M. André, M. Ardouin, 
M. Arend, Mme Atger, M. Bachelier, Mme Bagarry, 
M. Baichère, M. Barbier, M. Batut, Mme Beaudouin- 
Hubiere, M. Belhaddad, Mme Bergé, M. Berville, 
M. Besson-Moreau, Mme Bessot Ballot, Mme Blanc, 
M. Blanchet, M. Blein, M. Bois, M. Bonnell, Mme Bono- 
Vandorme, M. Borowczyk, M. Bothorel, Mme Bourguignon, 
M. Bouyx, Mme Pascale Boyer, M. Bridey, Mme Brocard, 
Mme Brugnera, Mme Brulebois, Mme Brunet, M. Buchou, 
Mme Bureau-Bonnard, M. Cabaré, Mme Calvez, 
Mme Cariou, Mme Cattelot, M. Causse, Mme Cazarian, 
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Mme Cazebonne, M. Cazeneuve, M. Cazenove, M. Cellier, 
M. Cesarini, M. Chalumeau, Mme Chapelier, Mme Charrière, 
Mme Charvier, M. Chassaing, M. Chiche, M. Chouat, 
M. Claireaux, Mme Clapot, Mme Cloarec-Le Nabour, 
M. Colas-Roy, Mme Colboc, M. Cormier-Bouligeon, 
Mme Couillard, Mme Crouzet, M. Da Silva, M. Damaisin, 
M. Daniel, Mme Dominique David, Mme Yolaine de 
Courson, Mme de Lavergne, M. de Rugy, Mme Degois, 
M. Marc Delatte, M. Delpon, M. Descrozaille, M. Di 
Pompeo, M. Dirx, Mme Do, M. Dombreval, Mme Jacque-
line Dubois, Mme Dufeu Schubert, Mme Françoise Dumas, 
Mme Dupont, M. Démoulin, Mme Errante, Mme Fabre, 
Mme Faure-Muntian, M. Fiévet, M. Folliot, 
Mme Fontaine-Domeizel, Mme Fontenel-Personne, 
M. Freschi, M. Fugit, M. Gaillard, Mme Gaillot, M. Gassil-
loud, Mme Gayte, Mme Genetet, Mme Gipson, M. Girardin, 
M. Giraud, Mme Givernet, Mme Gomez-Bassac, 
Mme Goulet, M. Gouttefarde, Mme Grandjean, 
Mme Granjus, M. Grau, Mme Gregoire, M. Griveaux, 
M. Guerini, M. Gérard, Mme Hai, Mme Hammerer, 
M. Haury, Mme Hennion, M. Henriet, M. Holroyd, 
M. Huppé, Mme Hérin, Mme Iborra, M. Jacques, 
Mme Janvier, M. Jerretie, M. Jolivet, M. Julien-Laferrière, 
M. Kasbarian, Mme Kerbarh, M. Kerlogot, M. Kervran, 
Mme Khattabi, Mme Khedher, M. Kokouendo, M. Krabal, 
Mme Krimi, Mme Kuric, M. Laabid, M. Labaronne, 
Mme Lakrafi, Mme Lang, Mme Lardet, M. Larsonneur, 
M. Lauzzana, M. Lavergne, Mme Lazaar, M. Le Bohec, 
Mme Le Feur, M. Le Gac, M. Le Gendre, Mme Le Meur, 
Mme Le Peih, M. Le Vigoureux, Mme Lebec, M. Leclabart, 
Mme Lecocq, Mme Leguille-Balloy, M. Lejeune, Mme Lenne, 
M. Lescure, Mme Limon, M. Lioger, Mme Liso, Mme Magne, 
M. Mahjoubi, M. Maillard, Mme Maillart-Méhaignerie, 
M. Maire, Mme Jacqueline Maquet, M. Marilossian, 
Mme Marsaud, M. Martin, M. Masséglia, Mme Mauborgne, 
M. Mbaye, Mme Melchior, M. Mesnier, Mme Meynier-Mille-
fert, Mme Michel, M. Michels, Mme Mirallès, M. Moreau, 
M. Morenas, Mme Morlighem, Mme Motin, Mme Muschotti, 
Mme Mörch, M. Nogal, Mme O'Petit, Mme Osson, 
M. Paluszkiewicz, Mme Panonacle, Mme Park, M. Pellois, 
M. Perea, M. Perrot, M. Person, Mme Petel, Mme Valérie Petit, 
Mme Peyrol, Mme Peyron, M. Pichereau, Mme Piron, 
Mme Pitollat, Mme Pompili, M. Portarrieu, M. Potterie, 
M. Poulliat, Mme Pouzyreff, Mme Provendier, Mme Pételle, 
Mme Racon-Bouzon, M. Raphan, Mme Rauch, M. Renson, 
Mme Rilhac, Mme Riotton, Mme Rist, Mme Rixain, 
Mme Robert, Mme Romeiro Dias, M. Roseren, Mme Rossi, 
M. Rouillard, M. Cédric Roussel, M. Saint-Martin, 
Mme Saint-Paul, Mme Sarles, M. Savatier, M. Sempastous, 
M. Serva, M. Simian, M. Solère, M. Sommer, M. Sorre, 
M. Studer, Mme Sylla, M. Taché, Mme Tamarelle-Verhaeghe, 
M. Tan, Mme Tanguy, M. Testé, Mme Thillaye, M. Thiébaut, 
Mme Thomas, Mme Tiegna, M. Touraine, Mme Toutut- 
Picard, M. Travert, Mme Trisse, M. Trompille, Mme Tuffnell, 
Mme Valetta Ardisson, Mme Vanceunebrock, M. Venteau, 
Mme Verdier-Jouclas, Mme Vidal, M. Vignal, Mme Vignon, 
M. Villani, M. Véran, Mme Wonner et M. Zulesi. 

Après l'article 8, insérer l'article suivant :   

L’article 10-2 du code de procédure pénale est complété 
par un 10° ainsi rédigé : 

« 10° S’il s’agit de victimes de violences pour lesquelles un 
examen médical a été requis par un officier de police 
judiciaire ou un magistrat, de se voir remettre le certificat 
d’examen médical constatant leur état de santé. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 265  présenté par le Gouvernement et no  

266  présenté par Mme Louis, M. Vuilletet, M. Anglade, 
Mme Abadie, Mme Avia, Mme Braun-Pivet, M. Boudié, 
Mme Chalas, Mme Dubré-Chirat, Mme Dubost, M. Euzet, 
M. Fauvergue, Mme Forteza, M. Eliaou, M. Gauvain, 
M. Gouffier-Cha, Mme Guerel, Mme Guévenoux, 
M. Houbron, M. Houlié, Mme Kamowski, M. Matras, 
M. Mazars, M. Mendes, M. Mis, Mme Moutchou, 
Mme Oppelt, M. Paris, M. Pont, M. Questel, M. Rebeyrotte, 
M. Rudigoz, M. Rupin, M. Terlier, Mme Thourot, 
M. Tourret, Mme Zannier, M. Damien Adam, Mme Abba, 
M. Lénaïck Adam, M. Ahamada, M. Alauzet, Mme Ali, 
Mme Amadou, M. Anato, M. André, M. Ardouin, 
M. Arend, Mme Atger, M. Bachelier, Mme Bagarry, 
M. Baichère, M. Barbier, M. Batut, Mme Beaudouin- 
Hubiere, M. Belhaddad, Mme Bergé, M. Berville, 
M. Besson-Moreau, Mme Bessot Ballot, Mme Blanc, 
M. Blanchet, M. Blein, M. Bois, M. Bonnell, Mme Bono- 
Vandorme, M. Borowczyk, M. Bothorel, Mme Bourguignon, 
M. Bouyx, Mme Pascale Boyer, M. Bridey, Mme Brocard, 
Mme Brugnera, Mme Brulebois, Mme Brunet, M. Buchou, 
Mme Bureau-Bonnard, M. Cabaré, Mme Calvez, 
Mme Cariou, Mme Cattelot, M. Causse, Mme Cazarian, 
Mme Cazebonne, M. Cazeneuve, M. Cazenove, M. Cellier, 
M. Cesarini, M. Chalumeau, Mme Chapelier, Mme Charrière, 
Mme Charvier, M. Chassaing, M. Chiche, M. Chouat, 
M. Claireaux, Mme Clapot, Mme Cloarec-Le Nabour, 
M. Colas-Roy, Mme Colboc, M. Cormier-Bouligeon, 
Mme Couillard, Mme Crouzet, M. Da Silva, M. Damaisin, 
M. Daniel, Mme Dominique David, Mme Yolaine de 
Courson, Mme de Lavergne, M. de Rugy, Mme Degois, 
M. Marc Delatte, M. Delpon, M. Descrozaille, M. Di 
Pompeo, M. Dirx, Mme Do, M. Dombreval, Mme Jacque-
line Dubois, Mme Dufeu Schubert, Mme Françoise Dumas, 
Mme Dupont, M. Démoulin, Mme Errante, Mme Fabre, 
Mme Faure-Muntian, M. Fiévet, M. Folliot, Mme Fontaine- 
Domeizel, Mme Fontenel-Personne, M. Freschi, M. Fugit, 
M. Gaillard, Mme Gaillot, M. Gassilloud, Mme Gayte, 
Mme Genetet, Mme Gipson, M. Girardin, M. Giraud, 
Mme Givernet, Mme Gomez-Bassac, Mme Goulet, 
M. Gouttefarde, Mme Grandjean, Mme Granjus, M. Grau, 
Mme Gregoire, M. Griveaux, M. Guerini, M. Gérard, 
Mme Hai, Mme Hammerer, M. Haury, Mme Hennion, 
M. Henriet, M. Holroyd, M. Huppé, Mme Hérin, 
Mme Iborra, M. Jacques, Mme Janvier, M. Jerretie, 
M. Jolivet, M. Julien-Laferrière, M. Kasbarian, Mme Kerbarh, 
M. Kerlogot, M. Kervran, Mme Khattabi, Mme Khedher, 
M. Kokouendo, M. Krabal, Mme Krimi, Mme Kuric, 
M. Laabid, M. Labaronne, Mme Lakrafi, Mme Lang, 
Mme Lardet, M. Larsonneur, M. Lauzzana, M. Lavergne, 
Mme Lazaar, M. Le Bohec, Mme Le Feur, M. Le Gac, M. Le 
Gendre, Mme Le Meur, Mme Le Peih, M. Le Vigoureux, 
Mme Lebec, M. Leclabart, Mme Lecocq, Mme Leguille- 
Balloy, M. Lejeune, Mme Lenne, M. Lescure, Mme Limon, 
M. Lioger, Mme Liso, Mme Magne, M. Mahjoubi, 
M. Maillard, Mme Maillart-Méhaignerie, M. Maire, 
Mme Jacqueline Maquet, M. Marilossian, Mme Marsaud, 
M. Martin, M. Masséglia, Mme Mauborgne, M. Mbaye, 
Mme Melchior, M. Mesnier, Mme Meynier-Millefert, 
Mme Michel, M. Michels, Mme Mirallès, M. Moreau, 
M. Morenas, Mme Morlighem, Mme Motin, Mme Muschotti, 
Mme Mörch, M. Nogal, Mme O'Petit, Mme Osson, 
M. Paluszkiewicz, Mme Panonacle, Mme Park, M. Pellois, 
M. Perea, M. Perrot, M. Person, Mme Petel, Mme Valérie Petit, 
Mme Peyrol, Mme Peyron, M. Pichereau, Mme Piron, 
Mme Pitollat, Mme Pompili, M. Portarrieu, M. Potterie, 
M. Poulliat, Mme Pouzyreff, Mme Provendier, Mme Pételle, 
Mme Racon-Bouzon, M. Raphan, Mme Rauch, M. Renson, 
Mme Rilhac, Mme Riotton, Mme Rist, Mme Rixain, 
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Mme Robert, Mme Romeiro Dias, M. Roseren, Mme Rossi, 
M. Rouillard, M. Cédric Roussel, M. Saint-Martin, 
Mme Saint-Paul, Mme Sarles, M. Savatier, M. Sempastous, 
M. Serva, M. Simian, M. Solère, M. Sommer, M. Sorre, 
M. Studer, Mme Sylla, M. Taché, Mme Tamarelle-Verhaeghe, 
M. Tan, Mme Tanguy, M. Testé, Mme Thillaye, M. Thiébaut, 
Mme Thomas, Mme Tiegna, M. Touraine, Mme Toutut- 
Picard, M. Travert, Mme Trisse, M. Trompille, Mme Tuffnell, 
Mme Valetta Ardisson, Mme Vanceunebrock, M. Venteau, 
Mme Verdier-Jouclas, Mme Vidal, M. Vignal, Mme Vignon, 
M. Villani, M. Véran, Mme Wonner et M. Zulesi. 

Après l'article 8, insérer l'article suivant :   
Après l’article 10–5 du code de procédure pénale, il est 

inséré un article 10–5-1 ainsi rédigé : 
« Art. 10–5-1. – Lorsque l’examen médical d’une victime 

de violences a été requis par un officier de police judiciaire ou 
un magistrat, le certificat d’examen médical constatant son 
état de santé lui est remis selon des modalités précisées par 
voie réglementaire. » 

Amendement no 224  présenté par Mme Gayte, M. Vignal, 
Mme Provendier et M. Cabaré. 

Après l'article 8, insérer l'article suivant :  
Les médecins généralistes et hospitaliers sont habilités au 

recueil de preuves de violences conjugales et conservent, 
selon une procédure dédiée, les témoignages de victimes et 
preuves de violences conjugales pendant une durée de 30 ans. 

Ces documents sont envoyés par les médecins aux unités 
médico-judiciaires en vue de leur conservation. Ces modalités 
de conservation respectent le secret professionnel. Les 
modalités de formation des médecins généralistes et hospita-
liers sur ce sujet sont précisées par voie règlementaire. 

CHAPITRE VI 
Dispositions relatives aux armes 

Article 9 

Le premier alinéa de l’article 56 du code de procédure 
pénale est complété par une phrase ainsi rédigée : « Lorsque 
l’enquête porte sur des infractions de violences, spécialement 
en cas d’infractions commises au sein du couple et relevant 
de l’article 132–80 du même code, l’officier de police 
judiciaire peut, d’office ou sur instructions du procureur 
de la République, procéder à la saisie des armes qui sont 
détenues par la personne suspectée ou qui se trouvent à son 
domicile. » 

Amendement no 65  présenté par M. Pradié, M. Parigi, 
M. Savignat, Mme Anthoine, Mme Bazin-Malgras, 
M. Descoeur, M. Viala, M. Sermier, Mme Kuster, Mme Le 
Grip, M. Hetzel, M. Forissier, Mme Louwagie, M. Door, 
M. Reda, M. Cattin, M. Minot, Mme Meunier, M. Ciotti, 
M. Di Filippo, M. Masson, M. Viry, M. Cinieri, M. Brun, 
M. Cherpion, M. Pauget, Mme Duby-Muller, Mme Levy, 
M. de Ganay, M. Rolland et M. Bazin. 

Compléter cet article par l'alinéa suivant :  
« Dès la mise en place d’une ordonnance de protection, 

l’officier de police judiciaire doit, d’office ou sur instructions 
du procureur de la République, procéder à la saisie des armes 
qui sont détenues par la personne suspectée ou qui se 
trouvent à son domicile, et qui sont susceptibles de confis-
cation. » 

Amendement no 64  présenté par M. Pradié, M. Parigi, 
Mme Anthoine, Mme Bazin-Malgras, M. Descoeur, 
M. Viala, M. Sermier, Mme Kuster, Mme Le Grip, 
M. Hetzel, M. Forissier, M. Savignat, Mme Louwagie, 
M. Door, M. Reda, M. Cattin, M. Minot, Mme Meunier, 
M. Ciotti, M. Di Filippo, M. Masson, M. Viry, M. Cinieri, 
M. Brun, M. Cherpion, M. Pauget, Mme Duby-Muller, 
Mme Levy, M. de Ganay, M. Rolland et M. Bazin. 

Compléter cet article par l'alinéa suivant : 
« Dès la mise en place d’une ordonnance de protection, 

l’officier de police judiciaire peut, d’office ou sur instructions 
du procureur de la République, procéder à la saisie des armes 
qui sont détenues par la personne suspectée ou qui se 
trouvent à son domicile, et qui sont susceptibles de confisca-
tion. » 

Amendement no 66  présenté par M. Pradié, M. Parigi, 
Mme Anthoine, Mme Bazin-Malgras, M. Descoeur, 
M. Viala, M. Sermier, Mme Kuster, Mme Le Grip, 
M. Hetzel, M. Forissier, M. Savignat, Mme Louwagie, 
M. Door, M. Reda, M. Cattin, M. Minot, Mme Meunier, 
M. Ciotti, M. Di Filippo, M. Masson, M. Viry, M. Cinieri, 
M. Brun, M. Cherpion, M. Pauget, Mme Duby-Muller, 
Mme Levy, M. de Ganay, M. Rolland et M. Bazin. 

Substituer au mot : 
« peut » 
le mot : 
« doit ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 201  présenté par Mme Le Peih et no 214  
présenté par Mme Couillard. 

Après le mot : 
« suspectée »,  
rédiger ainsi la fin de cet article : 
« ou dont il a la libre disposition, quel que soit le lieu où se 

trouvent ces armes. » 

Après l'article 9 

Amendement no 24  présenté par Mme Kuster, 
Mme Anthoine, M. Bazin, Mme Bazin-Malgras, M. Bony, 
Mme Valérie Boyer, M. Brun, M. Cinieri, Mme Corneloup, 
Mme Dalloz, M. Deflesselles, M. de Ganay, M. Descoeur, 
M. Door, M. Hetzel, Mme Lacroute, Mme Le Grip, 
M. Leclerc, M. Lorion, Mme Louwagie, M. Masson, 
M. Reda, M. Reiss, M. Straumann, M. Teissier, 
Mme Trastour-Isnart, Mme Valentin, M. Viala, M. Vialay et 
M. Viry. 

Après l'article 9, insérer l'article suivant :  
Après le neuvième alinéa de l’article L. 311–2 du code de la 

sécurité intérieure, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 
« Les individus condamnés par un tribunal pour des infrac-

tions commises au sein du couple et relevant de l’article 132– 
80 du code pénal sont exclus de la délivrance des autorisa-
tions de détention d’armes de catégories A, B, et C telles que 
définies par le présent article. Lorsqu’ils disposaient d’auto-
risations délivrées préalablement à une condamnation pour 
de tels faits, cette dernière est nulle à la date de la condam-
nation. 
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« Un décret en Conseil d’État fixe les conditions de cette 
interdiction de délivrance des autorisations de détention 
d’armes de catégories A, B et C. » 

Article 9 bis (nouveau) 

1 I. – L’article 131–6 du code pénal est complété par 
un alinéa ainsi rédigé : 

2 « Lorsqu’un délit est puni d’une peine d’emprisonne-
ment, la juridiction peut prononcer, à la place ou en 
même temps que la peine d’emprisonnement, l’une ou 
plusieurs des peines privatives ou restrictives de liberté 
prévues aux 6°, 7°, 10°, 12°, 13°et 14°. » 

3 II. – Le 11° de l’article 230–19 du code de procédure 
pénale est ainsi rétabli : 

4 « 11° L’interdiction de paraître dans certains lieux 
prononcée en application du 7° de l’article 41–1 et du 9° 
de l’article 41–2 du présent code ; ». 

Amendement no 123  présenté par Mme Couillard. 
À l’alinéa 2, substituer aux mots : 
« l’une » 
le mot : 
« une ». 

CHAPITRE VII 
Dispositions relatives au respect de la vie privée 

Article 10 

1 L’article 226–1 du code pénal est ainsi modifié : 

2 1° Après le 2°, il est inséré un 3° ainsi rédigé : 

3 « 3° En captant, enregistrant ou transmettant, par 
quelque moyen que ce soit, la localisation en temps réel 
d’une personne sans le consentement de celle–ci. » ; 

4 1° bis (nouveau) Au dernier alinéa, la première occur-
rence du mot : « au » est remplacée par les références : 
« aux 1° et 2° du » ; 

5 2° Sont ajoutés deux alinéas ainsi rédigés : 

6 « Lorsque les actes mentionnés au présent article ont 
été accomplis sur la personne d’un mineur, le consente-
ment doit émaner des titulaires de l’autorité parentale. 

7 « Lorsque les faits sont commis par le conjoint ou le 
concubin de la victime ou le partenaire lié à la victime 
par un pacte civil de solidarité, les peines sont portées à 
deux ans d’emprisonnement et à 60 000 euros 
d’amende. » 

Amendement no 25  présenté par Mme Kuster, 
Mme Anthoine, M. Bazin, Mme Bazin-Malgras, M. Bony, 
Mme Valérie Boyer, M. Brun, M. Cinieri, Mme Corneloup, 
Mme Dalloz, M. Deflesselles, M. de Ganay, M. Descoeur, 
M. Door, M. Hetzel, Mme Lacroute, Mme Le Grip, 
M. Leclerc, M. Lorion, Mme Louwagie, M. Masson, 
M. Reda, M. Reiss, M. Straumann, M. Teissier, 
Mme Trastour-Isnart, Mme Valentin, M. Viala, M. Vialay et 
M. Viry. 

I. – À l’alinéa 3, après le mot : 
« soit » 
insérer les mots : 
« et sans le consentement de celle-ci, » 
II. – En conséquence, après le mot : 
« personne » 
supprimer la fin du même alinéa. 

Amendement no 172  présenté par M. Peu, Mme Bello, 
M. Brotherson, M. Bruneel, Mme Buffet, M. Chassaigne, 
M. Dharréville, M. Dufrègne, Mme Faucillon, M. Jumel, 
Mme Kéclard-Mondésir, M. Lecoq, M. Nilor, 
M. Fabien Roussel, M. Serville et M. Wulfranc. 

À l’alinéa 3, après le mot : 
« réel », 
insérer les mots : 
« ou dans l’historique des positions ». 

Sous-amendement no 262  présenté par Mme Couillard. 
À la fin de l’alinéa 4, substituer aux mots : 
« dans l’historique des positions » 
les mots : 
« en différé ». 

Amendement no 48  présenté par M. Houbron, 
Mme Bureau-Bonnard, M. Blanchet, Mme Tiegna, 
Mme Janvier, M. Vignal, Mme Osson, M. Potterie, 
M. Sorre, Mme Hérin, M. Claireaux, Mme Gayte, 
M. Cazenove et Mme Liso. 

À l'alinéa 3, après le mot : 
« consentement »,  
insérer les mots : 
« libre et éclairé ». 

Article 10 bis (nouveau) 

1 L’article 226–15 du code pénal est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

2 « Lorsqu’ils sont commis par le conjoint ou le 
concubin de la victime ou le partenaire lié à la victime 
par un pacte civil de solidarité, ces faits sont punis d’une 
peine de deux ans d’emprisonnement et de 60 000 euros 
d’amende. » 

Amendement no 124  présenté par Mme Couillard. 
Substituer à l’alinéa 1 les trois alinéas suivants : 
« Le chapitre VI du titre II du livre II du code pénal est 

ainsi modifié : 
« 1° Aux 1° et 2° de l’article 226–3, le mot : « second » est 

remplacé par le mot : « deuxième » ; 
« 2° L’article 226–15 est complété par un alinéa ainsi 

rédigé : ». 

Amendement no 54  présenté par M. Pichereau. 
À l’alinéa 2, substituer aux mots : 
« le conjoint ou le concubin de la victime ou le partenaire 

lié à la victime par un pacte civil de solidarité », 
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les mots : 
« les personnes relevant de l’article 132–80 du code pénal » 

Après l'article 10 bis 

Amendement no 227  présenté par Mme Trastour-Isnart. 
Après l'article 10 bis, insérer l'article suivant :  
L’article 226–4-1 du code pénal est complété par un alinéa 

ainsi rédigé : 
« Lorsqu’ils sont commis par le conjoint ou le concubin de 

la victime ou le partenaire lié à la victime par un pacte civil de 
solidarité, ces faits sont punis d’une peine de trois ans 
d’emprisonnement et de 50 000 euros d’amende. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 77  présenté par Mme Le Peih, 
Mme Rixain, M. Chiche, Mme Gayte, Mme Anthoine, 
M. Balanant, Mme Chapelier, M. Dunoyer, Mme Florennes, 
M. Le Bohec, Mme Rauch, Mme Trastour-Isnart et 
Mme Lazaar et no 192  présenté par Mme Battistel, 
Mme Bareigts, M. Bouillon, M. Carvounas, M. Alain David, 
Mme Pires Beaune et Mme Tolmont. 

Après l'article 10 bis, insérer l'article suivant :  
L’article 226–4–1 du code pénal est complété par un alinéa 

ainsi rédigé : 
« Lorsqu’ils sont commis par le conjoint ou le concubin de 

la victime ou le partenaire lié à la victime par un pacte civil de 
solidarité, ces faits sont punis d’une peine de deux ans 
d’emprisonnement et de 30 000 euros d’amende. » 

CHAPITRE VIII 
Dispositions relatives à la protection des mineurs 

Avant l'article 11 

Amendement no 257  présenté par le Gouvernement. 
Avant l'article 11, insérer l'article suivant :  
À la fin du quatrième alinéa de l’article 227–23 du code 

pénal, les mots : « deux ans d’emprisonnement et 
30 000 euros » sont remplacés par les mots : « cinq ans 
d’emprisonnement et 75 000 euros ». 

Article 11 

1 L’article 227–24 du code pénal est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

2 « Les infractions prévues au présent article sont consti-
tuées y compris si l’accès d’un mineur aux messages 
mentionnés au premier alinéa résulte d’une simple décla-
ration de celui–ci indiquant qu’il est âgé d’au moins dix– 
huit ans. » 

Amendement no 134  présenté par Mme Autain, M. Berna-
licis, M. Coquerel, M. Corbière, Mme Fiat, M. Lachaud, 
M. Larive, M. Mélenchon, Mme Obono, Mme Panot, 
M. Prud'homme, M. Quatennens, M. Ratenon, Mme Ressi-
guier, Mme Rubin, M. Ruffin et Mme Taurine. 

Supprimer cet article. 

Amendement no 173  présenté par Mme Thill. 
Compléter cet article par l’alinéa suivant : 

« Les plateformes de diffusion des contenus pornographi-
ques sont sanctionnées d’une amende dont le montant est 
fixé par décret en Conseil d’État si elles ne mettent pas en 
œuvre les moyens prévus par la loi pour empêcher l’accès des 
mineurs à la pornographie. » 

Amendement no 174  présenté par Mme Thill. 
Compléter cet article par les deux alinéas suivants : 
« Des actions de sensibilisation et de prévention visant à 

lutter contre l’exposition des mineurs à la pornographie sont 
mises en œuvre dans des conditions fixées par décret en 
Conseil d’État. 

« Les pouvoirs publics s’engagent à lutter par tous les 
moyens contre l’exposition des mineurs à la pornographie. » 

Après l'article 11 

Amendement no 236  présenté par Mme Tamarelle- 
Verhaeghe. 

Après l'article 11, insérer l'article suivant :  
Le code pénal est ainsi modifié : 
1° Les dix-septième à avant-dernier alinéas de l’article 222– 

8 sont remplacés par deux alinéas ainsi rédigés : 
« La peine encourue est portée à vingt ans de réclusion 

criminelle lorsque l’infraction définie à l’article 222–7 est 
commise sur un mineur de quinze ans par un ascendant 
légitime, naturel ou adoptif ou par toute autre personne 
ayant autorité sur le mineur. 

« Le fait d’exposer un mineur à l’infraction définie au 
même article commise sur le conjoint, le concubin ou le 
partenaire lié par un pacte civil de solidarité est puni de 
vingt ans de réclusion criminelle » ; 

2° Les dix-septième à avant dernier alinéas de l’article 222– 
10 sont remplacés par deux alinéas ainsi rédigés : 

« La peine encourue est portée à vingt ans de réclusion 
criminelle lorsque l’infraction définie à l’article 222–9 est 
commise sur un mineur de quinze ans par un ascendant 
légitime, naturel ou adoptif ou par toute autre personne 
ayant autorité sur le mineur. 

« Le fait d’exposer un mineur à l’infraction définie au 
même article commise sur le conjoint, le concubin ou le 
partenaire lié par un pacte civil de solidarité est puni de 
vingt ans de réclusion criminelle. » ; 

3° Les vingt-deuxième à vingt-quatrième alinéas de 
l’article 222–12 sont remplacés par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Les peines encourues sont portées à dix ans d’emprison-
nement et à 150 000 euros d’amende lorsque l’infraction 
définie à l’article 222–11 est commise sur un mineur de 
quinze ans par un ascendant légitime, naturel ou adoptif 
ou par toute autre personne ayant autorité sur le mineur. 

« Le fait d’exposer un mineur à l’infraction définie au 
même article commise sur le conjoint, le concubin ou le 
partenaire lié par un pacte civil de solidarité est puni de 
quinze ans d’emprisonnement et de 150 000 euros 
d’amende. » 

4° Les vingt-troisième à avant dernier alinéas de 
l’article 222–13 sont remplacés par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Les peines encourues sont portées à cinq ans d’empri-
sonnement et à 75 000 euros d’amende lorsque l’infraction 
définie au premier alinéa du présent article est commise sur 
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un mineur de quinze ans par un ascendant légitime, naturel 
ou adoptif ou par toute autre personne ayant autorité sur le 
mineur.  

« Le fait d’exposer un mineur à l’infraction définie au 
même alinéa commise sur le conjoint, le concubin ou le 
partenaire lié par un pacte civil de solidarité est puni de 
cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende. » 

Amendement no 135  présenté par M. Bernalicis, 
Mme Autain, M. Coquerel, M. Corbière, Mme Fiat, 
M. Lachaud, M. Larive, M. Mélenchon, Mme Obono, 
Mme Panot, M. Prud'homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, Mme Ressiguier, Mme Rubin, M. Ruffin et 
Mme Taurine. 

Après l'article 11, insérer l'article suivant :  
Après l’article 222–14–3 du code pénal, il est inséré un 

article 222–14–4 ainsi rédigé : 
« Art. 222–14–4. – Le fait d’exposer un mineur à des 

violences commises sur le conjoint, le concubin ou le parte-
naire lié par un pacte civil de solidarité est puni des peines 
prévues au b des articles 222–8, 222–10, 222–12 et 222–13. 
Le mineur exposé est considéré comme victime des 
violences.» 

Amendement no 207  présenté par Mme Valérie Boyer, 
M. Teissier, Mme Anthoine, Mme Thill, Mme Bazin- 
Malgras, Mme Tabarot, Mme Poletti, Mme Beauvais, 
M. Hetzel, M. Minot, Mme Levy, Mme Marianne Dubois, 
M. Sermier, M. Ferrara, M. Di Filippo, Mme Meunier, 
Mme Le Grip, M. Breton, M. Reda, M. Door, M. Vatin, 
M. Ramadier, M. Bazin, M. Kamardine, M. Cattin, 
M. Brun, Mme Kuster, Mme Genevard, Mme Corneloup, 
M. Straumann, M. Vialay, Mme Louwagie, Mme Duby- 
Muller, M. Masson, M. Lurton, M. Verchère, M. Jean- 
Pierre Vigier, M. Reiss, Mme Lacroute, M. Deflesselles, 
M. Descoeur, M. Ciotti, M. Bouchet, M. Herbillon, M. de 
la Verpillière, M. Le Fur, Mme Trastour-Isnart, M. Saddier, 
M. Guy Bricout, M. de Ganay, M. Brochand, Mme Auconie, 
M. Forissier, M. Peu et M. Reitzer. 

Après l'article 11, insérer l'article suivant :  
Après l’article 222–14–2 du code pénal, il est inséré un 

article 222–14–2–1 ainsi rédigé : 
« Art. 222–14–2–1. – Le fait, par un ascendant légitime, 

naturel ou adoptif ou par toute autre personne ayant autorité 
sur un mineur, de faire ou de laisser assister ce mineur aux 
violences qu’il commet sur son conjoint, son concubin ou le 
partenaire lié à lui par un pacte civil de solidarité ou de 
l’exposer à ces violences est puni de deux ans d’emprisonne-
ment et de 30 000 euros d’amende. » 

Amendement no 245  présenté par Mme Tamarelle- 
Verhaeghe, M. Damien Adam, M. Anato, Mme Bagarry, 
M. Besson-Moreau, Mme Bessot Ballot, M. Blanchet, 
Mme Bono-Vandorme, Mme Bourguignon, M. Cabaré, 
Mme Cazarian, Mme Cazebonne, M. Cesarini, Mme Chalas, 
M. Chalumeau, Mme Chapelier, Mme Charrière, M. Chiche, 
M. Da Silva, Mme Dufeu Schubert, Mme Françoise Dumas, 
Mme Dupont, Mme Faure-Muntian, Mme Fontenel- 
Personne, Mme Givernet, Mme Goulet, M. Gouttefarde, 
Mme Granjus, Mme Hérin, M. Kasbarian, Mme Khattabi, 
M. Kerlogot, Mme Khedher, Mme Lardet, Mme Le Feur, 
Mme Lenne, Mme Limon, M. Maire, M. Maillard, M. Massé-
glia, Mme Mauborgne, Mme Mirallès, Mme O'Petit, 
M. Perea, M. Perrot, Mme Pitollat, Mme Provendier, 
Mme Racon-Bouzon, M. Rebeyrotte, Mme Robert, 

Mme Rossi, Mme Sarles, M. Sommer, Mme Sylla, M. Testé, 
Mme Toutut-Picard, Mme Thomas, Mme Trisse, M. Vignal et 
Mme Wonner. 

Après l'article 11, insérer l'article suivant :  
Après l’article 222–14–3 du code pénal, il est inséré un 

article 222–14–4 ainsi rédigé : 
« Art. 222–14–4. – Le fait d’exposer un mineur à des 

violences commises sur le conjoint, le concubin ou le parte-
naire lié par un pacte civil de solidarité est puni des peines 
prévues au b des articles 222–8, 222–10, 222–12 et 222– 
13. » 

Amendement no 175  présenté par Mme Thill. 
Après l'article 11, insérer l'article suivant :  
La protection des mineurs contre la pornographie est 

déclarée « Grande cause nationale 2020 ». 
Les pouvoirs publics s’engagent à promouvoir par tous les 

moyens cette disposition. 

Article 11 bis (nouveau) 

1 Le code pénal est ainsi modifié : 

2 1° L’article 113–5 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

3 « Elle est également applicable aux actes de complicité 
prévus au second alinéa de l’article 121–7 commis sur le 
territoire de la République et concernant, lorsqu’ils sont 
commis à l’étranger, les crimes prévus au livre II. » ; 

4 2° À l’article 221–5–1, après le mot : « commette », 
sont insérés les mots : « , y compris hors du territoire 
national, » ; 

5 3° Le paragraphe 1 de la section 1 du chapitre II du 
titre II du livre II est complété par un article 222–6–4 
ainsi rédigé : 

6 « Art. 222–6–4. – Le fait de faire à une personne des 
offres ou des promesses ou de lui proposer des dons, 
présents ou avantages quelconques afin qu’elle 
commette, y compris hors du territoire national, un 
des crimes prévus par le présent paragraphe est puni, 
lorsque ce crime n’a été ni commis, ni tenté, de dix 
ans d’emprisonnement et de 150 000 € d’amende. » ; 

7 4° Le paragraphe 1 de la section 3 du même chapitre II 
est complété par un article 222–26–1 ainsi rédigé : 

8 « Art. 222–26–1. – Le fait de faire à une personne des 
offres ou des promesses ou de lui proposer des dons, 
présents ou avantages quelconques afin qu’elle 
commette un viol, y compris hors du territoire 
national, est puni, lorsque ce crime n’a été ni commis, 
ni tenté, de dix ans d’emprisonnement et de 150 000 € 
d’amende. » ; 

9 5° Après l’article 222–30–1, il est inséré un 
article 222–30–2 ainsi rédigé : 

10 « Art. 222–30–2. – Le fait de faire à une personne des 
offres ou des promesses ou de lui proposer des dons, 
présents ou avantages quelconques afin qu’elle 
commette une agression sexuelle, y compris hors du 
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territoire national, est puni, lorsque cette agression n’a 
été ni commise, ni tentée, de cinq ans d’emprisonnement 
et de 75 000 € d’amende. 

11 « Lorsque l’agression sexuelle devait être commise sur 
un mineur, les peines sont portées à sept ans d’empri-
sonnement et à 100 000 € d’amende. » 

Après l'article 11 bis  

Amendement no 60  présenté par Mme Trastour-Isnart, 
Mme Kuster, Mme Anthoine, M. Bazin, Mme Bazin- 
Malgras, M. Bouchet, M. Brun, M. de Ganay, M. Rolland, 
M. Pauget, M. Straumann, Mme Tabarot, M. Viry, 
M. Masson, M. Di Filippo et M. Reda. 

Après l'article 11 bis, insérer l'article suivant :  
L’article 122–1 du code pénal est complété par un alinéa 

ainsi rédigé :  
« Toute personne poursuivie pour une infraction 

mentionnée aux chapitres I et II du titre II du livre II du 
présent code commise sur son conjoint, son concubin ou son 
partenaire lié par un pacte civil de solidarité ne peut se 
prévaloir d’un trouble psychique lorsque celui-ci résulte 
d’une faute antérieure de sa part. » 

CHAPITRE IX 
Dispositions relatives à l’aide juridictionnelle 

Article 12 

1 L’article 20 de la loi no 91–647 du 10 juillet 1991 
relative à l’aide juridique est ainsi rédigé : 

2 « Art. 20. – Lorsque l’avocat intervient dans une 
procédure présentant un caractère d’urgence, dont la 
liste est fixée par décret en Conseil d’État, l’aide juridic-
tionnelle est attribuée de manière provisoire par le bureau 
d’aide juridictionnelle ou par la juridiction compétente. 

3 « L’aide juridictionnelle provisoire devient définitive 
si le contrôle des ressources du demandeur réalisé a poste-
riori par le bureau d’aide juridictionnelle établit l’insuffi-
sance des ressources. » 

Amendement no 183  présenté par M. Acquaviva, 
M. Molac, M. Castellani, M. Clément, M. Colombani, 
Mme Dubié, Mme Frédérique Dumas, M. El Guerrab, 
M. Falorni, M. Favennec Becot, M. François-Michel Lambert, 
M. Pancher, Mme Pinel, M. Pupponi, M. Philippe Vigier et 
Mme Josso. 

Supprimer cet article. 

Amendements identiques : 

Amendements no 69  présenté par Mme Anthoine et 
Mme Bazin-Malgras, no 89  présenté par Mme Auconie, 
M. Benoit, M. Guy Bricout, M. Brindeau, M. Christophe, 
Mme de La Raudière, M. Demilly, M. Dunoyer, Mme Firmin 
Le Bodo, M. Gomès, M. Lagarde, M. Ledoux, Mme Lemoine, 
M. Morel-À-L'Huissier, M. Naegelen, Mme Sage, 
Mme Sanquer et M. Zumkeller, no 159  présenté par 
Mme Untermaier, M. Saulignac, Mme Karamanli, 
Mme Pau-Langevin, M. Aviragnet, Mme Bareigts, 
Mme Battistel, Mme Biémouret, M. Bouillon, M. Jean- 
Louis Bricout, M. Carvounas, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, 

M. David Habib, M. Hutin, M. Juanico, M. Jérôme Lambert, 
M. Letchimy, Mme Manin, Mme Pires Beaune, M. Potier, 
M. Pueyo, Mme Rabault, Mme Tolmont, Mme Vainqueur- 
Christophe, M. Vallaud, Mme Victory et les membres du 
groupe Socialistes et apparentés et no 184  présenté par 
M. Acquaviva, M. Molac, M. Castellani, M. Clément, 
M. Colombani, Mme Dubié, Mme Frédérique Dumas, 
M. El Guerrab, M. Falorni, M. Favennec Becot, 
M. François-Michel Lambert, M. Pancher, Mme Pinel, 
M. Pupponi, M. Philippe Vigier et Mme Josso. 

À l’alinéa 2, supprimer les mots : 

« dont la liste est fixée par un décret en Conseil d’État ». 

Après l'article 12 

Amendement no 258  présenté par le Gouvernement. 

Après l'article 12, insérer l'article suivant :  

Au 7° de l’article 515–11 du code civil, les mots : « de la 
partie demanderesse » sont remplacés par les mots : « des deux 
parties ou de l’une d’elles ». 

CHAPITRE X 
Dispositions relatives à l’outre–mer 

Article 13 

1 I. – Les articles 1, 2, 4, 5 et 6 de la présente loi sont 
applicables dans les îles Wallis et Futuna. 

2 II. – Le premier alinéa de l’article 804 du code de 
procédure pénale est ainsi rédigé : 

3 « Le présent code est applicable, dans sa rédaction 
résultant de la loi no... du ... visant à protéger les victimes 
de violences conjugales, en Nouvelle–Calédonie, en 
Polynésie française et dans les îles Wallis et Futuna, 
sous réserve des adaptations prévues au présent titre et 
aux seules exceptions : ». 

4 III. – L’article 711–1 du code pénal est ainsi rédigé : 

5 « Art. 711–1. – Sous réserve des adaptations prévues 
au présent titre, les livres Ier à V du présent code sont 
applicables, dans leur rédaction résultant de la loi no... 
du ... visant à protéger les victimes de violences conju-
gales, en Nouvelle–Calédonie, en Polynésie française et 
dans les îles Wallis et Futuna. » 

Amendement no 125  présenté par Mme Couillard. 

Après l’alinéa premier, insérer l’alinéa suivant : 

« I bis. – À l’article 69–2 de la loi no 91–647 du 
10 juillet 1991 relative à l’aide juridique, après le mot :  
« française », sont insérés les mots : « dans sa rédaction 

résultant de la loi no... du ... visant à protéger les victimes 
de violences conjugales ». 

(Division et intitulé supprimés) 
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CHAPITRE XI 

Article 14 
(Supprimé) 

Après l'article 14 

Amendement no 168  présenté par M. Peu, Mme Bello, 
M. Brotherson, M. Bruneel, Mme Buffet, M. Chassaigne, 
M. Dharréville, M. Dufrègne, Mme Faucillon, M. Jumel, 
Mme Kéclard-Mondésir, M. Lecoq, M. Nilor, 
M. Fabien Roussel, M. Serville et M. Wulfranc. 

Après l'article 14, insérer l'article suivant :  
Le Gouvernement remet au Parlement, chaque année 

avant le 1er octobre, un rapport dressant le bilan, par juridic-
tion, des poursuites engagées par les parquets par rapport aux 
plaintes déposées en matière de violences intra-familiales. Ce 
rapport met en exergue les disparités territoriales et les 
explique. 

Amendement no 79  présenté par Mme Valérie Boyer, 
M. Abad, Mme Anthoine, M. Aubert, Mme Bassire, 
M. Bazin, Mme Bazin-Malgras, Mme Beauvais, Mme Bonni-
vard, M. Bony, M. Boucard, M. Bouchet, Mme Brenier, 
M. Breton, M. Brochand, M. Brun, M. Carrez, M. Cattin, 
M. Cherpion, M. Cinieri, M. Ciotti, M. Cordier, Mme Corne-
loup, M. Cornut-Gentille, Mme Dalloz, M. Dassault, M. de 
Ganay, M. de la Verpillière, M. Deflesselles, M. Rémi Delatte, 
M. Descoeur, M. Di Filippo, M. Diard, M. Dive, M. Door, 
Mme Marianne Dubois, Mme Duby-Muller, M. Pierre- 
Henri Dumont, M. Fasquelle, M. Ferrara, M. Forissier, 
M. Furst, M. Gaultier, Mme Genevard, M. Goasguen, 
M. Gosselin, M. Grelier, Mme Guion-Firmin, M. Herbillon, 
M. Hetzel, M. Huyghe, M. Jacob, M. Kamardine, 
Mme Kuster, Mme Lacroute, M. Larrivé, M. Le Fur, 
Mme Le Grip, M. Leclerc, Mme Levy, M. Lorion, 
Mme Louwagie, M. Lurton, M. Emmanuel Maquet, 
M. Marleix, M. Marlin, M. Masson, M. Menuel, 
Mme Meunier, M. Minot, M. Nury, M. Parigi, M. Pauget, 
M. Peltier, M. Perrut, Mme Poletti, M. Poudroux, M. Pradié, 
M. Quentin, M. Ramadier, Mme Ramassamy, M. Reda, 
M. Reiss, M. Reitzer, M. Reynès, M. Rolland, M. Saddier, 
M. Savignat, M. Schellenberger, M. Sermier, M. Straumann, 
Mme Tabarot, M. Taugourdeau, M. Teissier, M. Thiériot, 
Mme Trastour-Isnart, Mme Valentin, M. Vatin, 
M. Verchère, M. Viala, M. Vialay, M. Jean-Pierre Vigier, 
M. Viry et M. Woerth. 

Après l'article 14, insérer l'article suivant :  
Le Gouvernement remet au Parlement, chaque année 

avant le 1er octobre, un rapport dressant le bilan, par juridic-
tion, des poursuites engagées par les parquets par rapport aux 
plaintes déposées en matière de violences intra-familiales. 

Amendement no 167  présenté par M. Peu, Mme Bello, 
M. Brotherson, M. Bruneel, Mme Buffet, M. Chassaigne, 
M. Dharréville, M. Dufrègne, Mme Faucillon, M. Jumel, 
Mme Kéclard-Mondésir, M. Lecoq, M. Nilor, 
M. Fabien Roussel, M. Serville et M. Wulfranc. 

Après l'article 14, insérer l'article suivant :  
Le Gouvernement remet au Parlement, dans les trois mois 

suivant la promulgation de la présente loi, un rapport sur la 
nécessité pour le procureur de la République d’intervenir 
comme partie au procès civil aux affaires familiales en cas 
de violences intrafamiliales. 

Amendement no 27  présenté par M. Gérard, Mme Vanceu-
nebrock, Mme Atger, M. Touraine, Mme Janvier, 
M. Claireaux, M. Kerlogot, Mme Tuffnell, Mme Mörch et 
Mme Colboc. 

Après l'article 14, insérer l'article suivant :  
Le Gouvernement remet au Parlement, dans un délai de six 

mois à compter de la promulgation de la présente loi, un 
rapport relatif aux dispositifs de prise en charge des victimes 
de violences conjugales au sein des couples de même sexe. Ce 
rapport s’accompagne d’éléments chiffrés quant au nombre 
de personnes concernées chaque année et les moyens permet-
tant de mieux documenter ces phénomènes. 

Amendement no 161  présenté par Mme Cazebonne, 
Mme Lakrafi, Mme Pascale Boyer, M. Claireaux, 
Mme Genetet, Mme Provendier et M. Vignal. 

Après l'article 14, insérer l'article suivant :  
Le Gouvernement remet au Parlement, au plus tard six 

mois après la promulgation de la présente loi, un rapport sur 
la situation des victimes de violence conjugale françaises 
établies à l’étranger. 

Ce rapport expose notamment : 
1° L’accompagnement par les agences consulaires en cas de 

violences conjugales, l’accès aux numéros dédiés et la forma-
tion des agents ; 

2° Les démarches potentielles qui pourraient être menées 
par la France pour aboutir à des accords multilatéraux ou 
bilatéraux pour améliorer la situation des parents qui ne 
peuvent revenir en France en raison des règles locales d’auto-
rité parentale ; 

3° Les évolutions nécessaires pour que les Français victimes 
de violence conjugale et établis à l’étranger dans un pays où la 
loi locale ne prévoit pas d’aide juridictionnelle puissent 
bénéficier de cette aide dans le cadre de procédures dans le 
pays de résidence concernant les faits de violence conjugales ; 

4° Les possibilités pour que le droit à l’allocation de soutien 
familial en raison du non-versement d’une pension alimen-
taire mise à la charge de l’autre parent par décision de justice 
soit ouvert aux Français établis à l’étranger. 

Amendements identiques : 

Amendements no 75  présenté par Mme Le Peih, 
Mme Rixain, M. Chiche, Mme Gayte, Mme Anthoine, 
M. Balanant, M. Dunoyer, Mme Florennes, M. Le Bohec, 
Mme Rauch, Mme Trastour-Isnart et Mme Lazaar et no 80  
présenté par Mme Valérie Boyer, M. Abad, M. Aubert, 
Mme Bassire, M. Bazin, Mme Bazin-Malgras, Mme Beauvais, 
Mme Bonnivard, M. Bony, M. Boucard, M. Bouchet, 
Mme Brenier, M. Breton, M. Brochand, M. Brun, 
M. Carrez, M. Cattin, M. Cherpion, M. Cinieri, M. Ciotti, 
M. Cordier, Mme Corneloup, M. Cornut-Gentille, 
Mme Dalloz, M. Dassault, M. de Ganay, M. de la Verpillière, 
M. Deflesselles, M. Rémi Delatte, M. Descoeur, M. Di Filippo, 
M. Diard, M. Dive, M. Door, Mme Marianne Dubois, 
Mme Duby-Muller, M. Pierre-Henri Dumont, M. Fasquelle, 
M. Ferrara, M. Forissier, M. Furst, M. Gaultier, 
Mme Genevard, M. Goasguen, M. Gosselin, M. Grelier, 
Mme Guion-Firmin, M. Herbillon, M. Hetzel, M. Huyghe, 
M. Jacob, M. Kamardine, Mme Kuster, Mme Lacroute, 
M. Larrivé, M. Le Fur, Mme Le Grip, M. Leclerc, 
Mme Levy, M. Lorion, Mme Louwagie, M. Lurton, 
M. Emmanuel Maquet, M. Marleix, M. Marlin, M. Masson, 
M. Menuel, Mme Meunier, M. Minot, M. Nury, M. Parigi, 
M. Pauget, M. Peltier, M. Perrut, Mme Poletti, M. Poudroux, 
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M. Pradié, M. Quentin, M. Ramadier, Mme Ramassamy, 
M. Reda, M. Reiss, M. Reitzer, M. Reynès, M. Rolland, 
M. Saddier, M. Savignat, M. Schellenberger, M. Sermier, 
M. Straumann, Mme Tabarot, M. Taugourdeau, 
M. Teissier, M. Thiériot, Mme Valentin, M. Vatin, 
M. Verchère, M. Viala, M. Vialay, M. Jean-Pierre Vigier, 
M. Viry et M. Woerth. 

Après l'article 14, insérer l'article suivant :  
Le Gouvernement remet au Parlement, dans un délai d’un 

an à compter de la promulgation de la présente loi, un 
rapport faisant le bilan de la formation des médecins et 
professionnels de santé en vue d’une éventuelle amélioration 
des formations sur les mécanismes spécifiques aux violences 
conjugales, sur la détection de ce type de situations et sur 
l’évaluation de la dangerosité des situations.  

Amendement no 169  présenté par M. Peu, Mme Bello, 
M. Brotherson, M. Bruneel, Mme Buffet, M. Chassaigne, 
M. Dharréville, M. Dufrègne, Mme Faucillon, M. Jumel, 
Mme Kéclard-Mondésir, M. Lecoq, M. Nilor, 
M. Fabien Roussel, M. Serville et M. Wulfranc. 

Après l'article 14, insérer l'article suivant :  
Le Gouvernement remet au Parlement, dans les trois mois 

suivant la promulgation de la présente loi, un rapport sur la 
possibilité de généraliser le protocole « féminicide » mis en 
œuvre en Seine-Saint-Denis. 

Amendement no 166  présenté par M. Peu, Mme Bello, 
M. Brotherson, M. Bruneel, Mme Buffet, M. Chassaigne, 
M. Dharréville, M. Dufrègne, Mme Faucillon, M. Jumel, 
Mme Kéclard-Mondésir, M. Lecoq, M. Nilor, 
M. Fabien Roussel, M. Serville et M. Wulfranc. 

Après l'article 14, insérer l'article suivant :  
Le Gouvernement remet au Parlement, dans un délai de 

trois mois suivant la promulgation de la présente loi, un 
rapport sur la possibilité de généraliser la mesure d’accompa-
gnement protégé mise en œuvre en Seine-Saint-Denis. 

TITRE 

Amendement no 208  présenté par Mme Valérie Boyer, 
Mme Le Grip, Mme Kuster, M. Aubert, Mme Poletti, 
Mme Thill, Mme Beauvais, Mme Levy, Mme Bazin- 

Malgras, M. Meyer Habib, M. Sermier, M. Bouchet, 
M. Bazin, Mme Anthoine, M. Hetzel, Mme Auconie, 
M. Viry, M. Masson, M. Di Filippo, M. Minot, Mme Meunier, 
Mme Louwagie et M. Straumann. 

Rédiger ainsi le titre de la proposition de loi : 
« renforçant la répression des violences conjugales et la 

protection des mineurs ». 

Annexes 

DÉPÔT D'UN PROJET DE LOI 

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 
29 janvier 2020, de M. le Premier ministre, un projet de 
loi ratifiant l'ordonnance no 2019-1034 du 9 octobre 2019 
relative au système d'échange de quotas d'émissions de gaz à 
effet de serre (2021-2030). 

Ce projet de loi, no 2626, est renvoyé à la commission du 
développement durable et de l'aménagement du territoire, en 
application de l'article 83 du règlement. 

DÉPÔT D'UN RAPPORT 

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 
29 janvier 2020, de M. Jean-Charles Colas–Roy, un rapport, 
no 2624, fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de la législation et de l'administration générale de la 
République sur la proposition de loi, modifiée par le Sénat, 
visant à encourager la participation des citoyens aux premiers 
secours (no 2363).  

DÉPÔT D'UN RAPPORT D'INFORMATION 

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 
29 janvier 2020, de MM. Claude Goasguen et Bruno 
Joncour, un rapport d'information no 2625, déposé en appli-
cation de l'article 145 du règlement, par la commission des 
affaires étrangères, en conclusion des travaux d'une mission 
d'information sur la France et le Moyen-Orient.  
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ANALYSE DES SCRUTINS  

Scrutin public no 2424 

sur l'amendement de suppression no 140 de M. Saulignac et les amende-
ments identiques suivants à l'article 8 de la proposition de loi visant à 
protéger les victimes de violences conjugales (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 97 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 93 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 47 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 34 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 59 

L'Assemblée nationale n'a pas adopté. 

Groupe La République en marche (303) 

Pour : 2 

Mme Aurore Bergé et Mme Jacqueline Dubois. 

Contre : 56 

Mme Caroline Abadie, M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Jean- 
Philippe Ardouin, Mme Stéphanie Atger, Mme Laetitia Avia, 
Mme Yaël Braun-Pivet, Mme Danielle Brulebois, 
Mme Samantha Cazebonne, Mme Annie Chapelier, 
Mme Fannette Charvier, M. Guillaume Chiche, 
M. François Cormier-Bouligeon, Mme Bérangère Couillard, 
Mme Stéphanie Do, M. Loïc Dombreval, M. Jean-François 
Eliaou, Mme Emmanuelle Fontaine-Domeizel, M. Alexandre 
Freschi, Mme Albane Gaillot, Mme Laurence Gayte, 
M. Raphaël Gérard, Mme Nadia Hai, M. Yannick Haury, 
M. Alexandre Holroyd, Mme Caroline Janvier, M. François 
Jolivet, M. Yannick Kerlogot, Mme Amélia Lakrafi, 
M. Michel Lauzzana, M. Pascal Lavergne, Mme Fiona 
Lazaar, M. Gaël Le Bohec, Mme Nicole Le Peih, 
Mme Marion Lenne, Mme Alexandra Louis, M. Didier 
Martin, M. Denis Masséglia, Mme Sereine Mauborgne, 
M. Stéphane Mazars, Mme Graziella Melchior, M. Jean- 
Michel Mis, Mme Sandrine Mörch, Mme Bénédicte Peyrol, 
M. Damien Pichereau, M. Jean-François Portarrieu, 
Mme Véronique Riotton, Mme Mireille Robert, 
M. François de Rugy, Mme Nathalie Sarles, M. Bertrand 
Sorre, M. Jean Terlier, M. Stéphane Testé, Mme Valérie 
Thomas, Mme Huguette Tiegna, M. Stéphane Travert et 
M. Guillaume Vuilletet. 

Abstention : 1 

Mme Marie Tamarelle-Verhaeghe. 

Non-votant(s) : 1 

M. Richard Ferrand (président de l’Assemblée nationale). 

Groupe Les Républicains (104) 

Pour : 14 

Mme Emmanuelle Anthoine, Mme Valérie Boyer, M. Fabien Di 
Filippo, M. Éric Diard, M. Claude Goasguen, Mme Brigitte 
Kuster, M. Gilles Lurton, M. Maxime Minot, M. Jérôme 

Nury, M. Éric Pauget, M. Alain Ramadier, M. Antoine 
Savignat, M. Raphaël Schellenberger et M. Jean-Marie 
Sermier. 

Abstention : 3 

Mme Émilie Bonnivard, M. Aurélien Pradié et Mme Laurence 
Trastour-Isnart. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Annie Genevard (présidente de séance). 

Groupe du Mouvement démocrate et apparentés (46) 

Pour : 1 

Mme Maud Petit. 

Contre : 2 

M. Erwan Balanant et M. Jean-Pierre Cubertafon. 

Groupe Socialistes et apparentés (29) 

Pour : 9 

Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Jean-Louis Bricout, 
Mme Laurence Dumont, Mme Christine Pires Beaune, 
M. Dominique Potier, Mme Valérie Rabault, M. Hervé 
Saulignac, Mme Sylvie Tolmont et Mme Cécile Untermaier. 

Groupe UDI, Agir et indépendants (27) 

Pour : 5 

Mme Sophie Auconie, M. Pascal Brindeau, Mme Béatrice 
Descamps, Mme Patricia Lemoine et M. Pierre Morel-À- 
L'Huissier. 

Groupe Libertés et territoires (19) 

Pour : 1 

M. Jean-Félix Acquaviva. 

Contre : 1 

M. M'jid El Guerrab. 

Groupe La France insoumise (17) 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (16) 

Pour : 1 

M. Stéphane Peu. 

Non inscrits (15) 

Pour : 1 

Mme Agnès Thill. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68, alinéa 4, du Règlement 
de l’Assemblée nationale) 
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Mme Aurore Bergé et Mme Jacqueline Dubois ont fait savoir 
qu'elles avaient voulu « voter contre ». 

Mme Valérie Boyer a fait savoir qu'elle avait voulu « s'abstenir 
volontairement ». 

Scrutin public no 2425 

sur l'amendement no 24 de Mme Kuster après l'article 9 de la propo-
sition de loi visant à protéger les victimes de violences conjugales 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 64 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 63 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 18 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45 

L'Assemblée nationale n'a pas adopté. 

Groupe La République en marche (303) 

Contre : 44 

Mme Caroline Abadie, Mme Laetitia Avia, Mme Aurore Bergé, 
Mme Aude Bono-Vandorme, M. Julien Borowczyk, 
Mme Yaël Braun-Pivet, Mme Carole Bureau-Bonnard, 
Mme Samantha Cazebonne, Mme Annie Chapelier, 
Mme Fannette Charvier, M. Guillaume Chiche, 
M. François Cormier-Bouligeon, Mme Bérangère Couillard, 
Mme Stéphanie Do, M. Loïc Dombreval, Mme Jacqueline 
Dubois, M. Jean-François Eliaou, Mme Emmanuelle 
Fontaine-Domeizel, Mme Albane Gaillot, Mme Laurence 
Gayte, M. Raphaël Gérard, M. Alexandre Holroyd, 
M. Yannick Kerlogot, Mme Anissa Khedher, Mme Aina 
Kuric, M. Mustapha Laabid, Mme Amélia Lakrafi, 
M. Pascal Lavergne, Mme Nicole Le Peih, Mme Marion 
Lenne, Mme Alexandra Louis, Mme Laurence Maillart- 
Méhaignerie, M. Denis Masséglia, Mme Sereine 
Mauborgne, Mme Bénédicte Peyrol, M. Damien Pichereau, 
M. Jean-François Portarrieu, Mme Véronique Riotton, 
M. François de Rugy, Mme Nathalie Sarles, M. Stéphane 
Testé, Mme Valérie Thomas, Mme Huguette Tiegna et 
Mme Laurence Vanceunebrock. 

Non-votant(s) : 1 

M. Richard Ferrand (président de l’Assemblée nationale). 

Groupe Les Républicains (104) 

Pour : 13 

Mme Emmanuelle Anthoine, M. Julien Aubert, Mme Valérie 
Boyer, M. Claude Goasguen, Mme Brigitte Kuster, 
Mme Constance Le Grip, M. Maxime Minot, M. Éric 
Pauget, M. Aurélien Pradié, M. Alain Ramadier, 
M. Antoine Savignat, Mme Laurence Trastour-Isnart et 
M. Pierre Vatin. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Annie Genevard (présidente de séance). 

Groupe du Mouvement démocrate et apparentés (46) 

Contre : 1 

M. Erwan Balanant. 

Abstention : 1 

Mme Maud Petit. 

Groupe Socialistes et apparentés (29) 

Pour : 2 

Mme Christine Pires Beaune et M. Hervé Saulignac. 

Groupe UDI, Agir et indépendants (27) 

Pour : 1 

Mme Sophie Auconie. 

Groupe Libertés et territoires (19) 

Groupe La France insoumise (17) 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (16) 

Pour : 1 

M. Stéphane Peu. 

Non inscrits (15) 

Pour : 1 

Mme Agnès Thill. 

Scrutin public no 2426 

sur l'amendement no 207 de Mme Boyer après l'article 11 de la 
proposition de loi visant à protéger les victimes de violences conjugales 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 63 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 18 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45 

L'Assemblée nationale n'a pas adopté. 

Groupe La République en marche (303) 

Contre : 44 

Mme Laetitia Avia, Mme Aurore Bergé, Mme Aude Bono- 
Vandorme, M. Julien Borowczyk, Mme Yaël Braun-Pivet, 
Mme Carole Bureau-Bonnard, M. Lionel Causse, 
Mme Samantha Cazebonne, Mme Fannette Charvier, 
Mme Bérangère Couillard, M. Yves Daniel, M. Loïc 
Dombreval, Mme Jacqueline Dubois, M. Jean-François 
Eliaou, Mme Emmanuelle Fontaine-Domeizel, Mme Albane 
Gaillot, Mme Laurence Gayte, Mme Séverine Gipson, 
Mme Perrine Goulet, Mme Véronique Hammerer, 
M. Alexandre Holroyd, Mme Caroline Janvier, M. Pascal 
Lavergne, M. Gaël Le Bohec, Mme Nicole Le Peih, 
Mme Marion Lenne, Mme Alexandra Louis, M. Denis 
Masséglia, Mme Sandrine Mörch, Mme Claire O'Petit, 
Mme Bénédicte Peyrol, Mme Michèle Peyron, M. Damien 
Pichereau, M. Jean-François Portarrieu, M. Bruno Questel, 
M. Rémy Rebeyrotte, Mme Véronique Riotton, M. François 
de Rugy, Mme Nathalie Sarles, Mme Valérie Thomas, 
Mme Huguette Tiegna, Mme Laurence Vanceunebrock, 
M. Guillaume Vuilletet et M. Jean-Marc Zulesi. 

Abstention : 1 

Mme Marie Tamarelle-Verhaeghe. 

Non-votant(s) : 1 

M. Richard Ferrand (président de l’Assemblée nationale). 

Groupe Les Républicains (104) 

Pour : 10 

Mme Emmanuelle Anthoine, Mme Valérie Boyer, M. Gérard 
Cherpion, M. Pierre Cordier, Mme Brigitte Kuster, 
Mme Constance Le Grip, M. Maxime Minot, M. Alain 
Ramadier, M. Pierre Vatin et M. Stéphane Viry. 

Abstention : 3 

M. Pierre-Henri Dumont, M. Antoine Savignat et M. Arnaud 
Viala. 
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Non-votant(s) : 1 

Mme Annie Genevard (présidente de séance). 

Groupe du Mouvement démocrate et apparentés (46) 

Contre : 1 

Mme Géraldine Bannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (29) 

Pour : 1 

Mme Cécile Untermaier. 

Groupe UDI, Agir et indépendants (27) 

Pour : 4 

Mme Sophie Auconie, M. Thierry Benoit, Mme Agnès Firmin 
Le Bodo et Mme Patricia Lemoine. 

Groupe Libertés et territoires (19) 

Groupe La France insoumise (17) 

Pour : 1 

M. Ugo Bernalicis. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (16) 

Pour : 1 

M. Stéphane Peu. 

Non inscrits (15) 

Pour : 1 

Mme Agnès Thill. 

Scrutin public no 2427 

sur l'ensemble de la proposition de loi visant à protéger les victimes de 
violences conjugales (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 55 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 55 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 55 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0 

L'Assemblée nationale a adopté. 

Groupe La République en marche (303) 

Pour : 30 

Mme Aurore Bergé, Mme Aude Bono-Vandorme, Mme Yaël 
Braun-Pivet, Mme Samantha Cazebonne, Mme Annie 
Chapelier, Mme Fannette Charvier, Mme Bérangère 
Couillard, M. Loïc Dombreval, Mme Jacqueline Dubois, 
M. Jean-François Eliaou, Mme Emmanuelle Fontaine- 
Domeizel, Mme Albane Gaillot, Mme Laurence Gayte, 

Mme Perrine Goulet, M. Alexandre Holroyd, Mme Amélia 
Lakrafi, Mme Célia de Lavergne, M. Pascal Lavergne, 
Mme Nicole Le Peih, Mme Marion Lenne, Mme Alexandra 
Louis, M. Denis Masséglia, Mme Sophie Panonacle, 
Mme Bénédicte Peyrol, M. Rémy Rebeyrotte, M. François 
de Rugy, Mme Nathalie Sarles, Mme Valérie Thomas, 
Mme Huguette Tiegna et Mme Laurence Vanceunebrock. 

Non-votant(s) : 1 

M. Richard Ferrand (président de l’Assemblée nationale). 

Groupe Les Républicains (104) 

Pour : 14 

M. Damien Abad, Mme Emmanuelle Anthoine, Mme Valérie 
Boyer, M. Pierre Cordier, M. Pierre-Henri Dumont, 
M. Philippe Gosselin, Mme Brigitte Kuster, 
Mme Constance Le Grip, M. Maxime Minot, M. Alain 
Ramadier, M. Antoine Savignat, M. Pierre Vatin, 
M. Arnaud Viala et M. Stéphane Viry. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Annie Genevard (présidente de séance). 

Groupe du Mouvement démocrate et apparentés (46) 

Pour : 3 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier et Mme Maud 
Petit. 

Groupe Socialistes et apparentés (29) 

Groupe UDI, Agir et indépendants (27) 

Pour : 4 

Mme Sophie Auconie, M. Thierry Benoit, Mme Agnès Firmin 
Le Bodo et Mme Patricia Lemoine. 

Groupe Libertés et territoires (19) 

Pour : 1 

Mme Jeanine Dubié. 

Groupe La France insoumise (17) 

Pour : 1 

M. Ugo Bernalicis. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (16) 

Pour : 1 

M. Stéphane Peu. 

Non inscrits (15) 

Pour : 1 

Mme Agnès Thill.  
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